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Chambre des Représentants. 

SÉANCR DU 6 MARS f89?S. 

Budget du Ministère de l'Intérieur cl de l'Inslruction publique pour l'exereiee t 8 95 (1), 

llAPPOBT 
FAIT, AU Nml DE LA. SECTION CENTRALE ('), PAR ltf. SCHOLLAERT. 

MESSIEURS, 

Le budget du l\finistèrc de l'Intérieur et de l'instruction publique s'est élevé 
en f 8 !)4 à 25,660,455 francs. 

Le projet primitif du budget pour l'exercice de i895 comportait 
2512271017 francs. 

Le projet amendé, le f4 novembre f 8941 était de 2a102a1684 francs. 
Enfin, le 12 février dernier, le Gouvernement proposa un nouveau projet de 

budget remanié, plus précis et plus clair et s'élevant à 2~ ,!:i3f ,828 francs. 
Il y a donc un accroissement de dépenses sur l'exercice écoulé de 

f \87! ,59o francs. 
Celte augmentation de dépenses est due principalement à la modification 

apportée au mode de dresser le budget. Au service orrlinaire, qui forme désor 
mais la -1 rc section du budget comprenant les quinze premiers chapitres, a été 
ajoutée une deuxième section prévoyant les dépenses exceptionnelles et formant 
le chapitre 16 du budget. 
Précédemment ces dépenses exceptionnelles étaient portées au budget 

extraordinaire. Elles figurent pour une somme de f ;692;724 francs au Projet 
qui vous est soumis. 

Les crédits afférents au service ordinaire dépassent donc ceux sollieltés l'an 
dernier <le 178,6ï1 francs. 

(') Budget, n° 5, VI. 
Amendements, no \12. 

!!) Lo section centrale, présidée par M. Srrnv, était composée de MM. Nsa1Nc1X, SceoL 
LAERT, Drsncsx, HEUVELIIANs, VAN CAUWENBERGH et Baoens, 
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Celle augmentation est d'autant plus sensible que l'an dernier figurait à 
l'article 23 une somme de 6;>~000 francs pour les jetons de présence à payer 
aux membres f't secrétaires des bureaux des élections législatives. Cette année-ci 
le crédit demandé de ce chef n'est que de 6,000 francs. La diminution de 
59.000 francs résulte de cc qu'il n'y a pas de renouvellement partiel des 
Chambres Législatives en f 895. 

D'autre part, l'article 8 est réduit de 24! .000 à 2f 0.000 francs. Cette diminu 
tion de 5f .000 francs se justifie par l'extinction des pensions. 

Les noies préliminaires qui figurent en Lêtc du budget amendé successivement 
le 14 novembre 1.894 et le f 2 février 189~ donnent les motifs de ces diverses 
augmentations. Nous les rencontrerons dans l'examen des différents chapitres du 

l budget 
* • • 

L'ensemble du budget a été adopté par toutes les sections. 
Les observations qui ont été présentées, les questions qui ont été posées, les 

réponses qui y ont été faites seront examinées dans le cours de ce rapport aux 
articles auxquels elles ont trait. 
Il en sera de même des diverses pétitions adressées à la Chambre et dont vous 

avez ordonné le renvoi à votre section centrale. 
Elles sont déposées sur votre bureau ainsi que l'état détaillé de l'emploi des 

fonds alloués pour l'enseignement primaire de 1892 par l'État, les provinces, les 
communes, etc. 

1r0 section. - Service ordinaire. 

CHAPITRE PREMIER. 

AmmNISTRATION CENTRALE. 

L'augmentation de 5,400 francs prévue par l'article 2, constitue un simple 
transfert de l'article o5 li u. b. 

L'article 5 subit une augmentation de 4,800 francs. rendue indispensable par 
l'accroissement du nombre des bureaux et par la nécessité de renouveler certains 
objets mobiliers de l'hôte] ministériel. 

L'article o ne répond que strictement aux besoins actuels, il y a lieu de 
l'augmenter de 2,tH>0 francs, en prévision d'éventualités qui peuvent se 
produire. 

CHAPITRE II. 

PENSIONS ET SECOURS. 

Les modifications apportées aux différents articles de ce chapitre trouvent 
leur entière Justification dans les notes préliminaires qui vous ont été adressées. 
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Elles cdnstitueni une dirâinutlon de 20J5t francs sur les crédits votés l'an 
dernier. 

Votre section centrale a trouvé néanmoins que le chiffre de t00,000 francs, 
prévu à l'article ! 2 pour secours à d'anciens roncuonnaires. employés, institu 
teurs primaires, etc., était très élevé ët elle a voulu se rendre compte de 
l;erhplôi lie éé èrédit. 

Elle a donc eu l'honneur de poser ~ M. ië Ministre de l'Intérieur et de l'In 
struelian publique la question suivante : 

Qu1STION. 

ec chiffre de 100;000 francs 
es, très élevé. Comment la 
répartition de ces secours 
a-t clic été t ai te? 

RtPO'lSE. 

Le crédit de t00,000 fra-ics inscrit à l'art. 12 
comprend : 

1° Une allocation de 40,000 franes destinée à 
venir en aide aux instituteurs démissionnaires à la 
suite de lu loi de 1879 ; 

2" Un'e allocation de 60,000 francs réservée aux 
a aneierls fonctionnaires, employés, instituteurs pri 
" maires et agents salariés par l'Élat, à leurs femmes 
» ou enfants .•• ,. 

En 188-i -· et antérieurement - cette dernière 
allocation foi-mit l'objet lie trois articles distincts, 
dont les ëréd 1t'i s'élevaient ensemble à fr. 88, l 7?S. 

Au budget de 1885, ces trois crédits furent réunis 
en un seul cl réduits au chiffre total de 61),'1-I :'S fr., 
tandis ciuc l'alfoc,1tion réservée jusqu'alors au'< seuls 
instituteurs communaux, à leurs veuves ou orphe 
lins, s'élevait ;, fr. 6;'.j,000 (art. 11 du budget <lu 
Ministère de l'Instruction publique). 

JI fout opposer à celte réduction de crédits l'aggru 
vation de charges produitcpar l'a.nendement - volé 
au budget de 1803 - en vertu duquel les agents cl 
les veuves pensionnés ont été admis exceptionnel 
lement à recevoir des secours, sans que l'allocation 
de l'art. { 2 ait été majorée de ce chef. 

La somme de 60,000 fr. est d'ailleurs générale 
ment absorbée par les nombreuses charges auxquelles 
l'astreint le t'iucllë de l'art. i 2. 

Elle est rnème parfois dépassée, comme on le 
, erra au tableau prod uît ci-dessous. 

On peut classer comme suit les personnes secou 
rues à charge du crédit de cet article : 

-1'0 catégorie. a) Lc5 anciens fonctionnaires, em 
ployés el agents salariés par l'État ; 

b) (,es ancions professeurs et inuituteurs commu 
naux, n'ayant pas droit il une pension ; 
2° catégorie. Les rnèrnes agents jouissant d'une 

pension minimè ; 
5° catégorie. Les femmes ou enfants des dits 

agents, lorsque ces fcmrncs ou enfants n'ont pa9 droit 
à une pension; 
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,i.e catégorie. Les femmes 011 enfants pensionnés 
des mèmes agents, lorsque leur pcn iion est mi 
nime; 

!)• catégorie. L·H instituteurs cl lnuiunrices qui 
ont donné leur démission à la suite de la loi 
de t879. 

Voici le relevé des secours liquidés del 887 à 
1893, à charge du crédit de l'art. 12, 

DÊPE1'18E 
S0à1ME 

CRÉDIT 
EXERVICB. en faveur non des 

YOTt:. instituteurs Autres 
démis- TOTAL. 

BaPLOTKS, 
sionnaires causes. 
de i879. 

- 

1887 60,415 • 60,415 60,415 )) 

1.888 00,000 21,800 61,0110 83,750 6,250 

1.880 101 ,ooo 59,000 01,362 t00,062 38 

1890 101,000 f0,750 61,250 81 ,ooo 20,000 

1891 101,000 29,050 58,000 87,050 13,950 

189'Z 101 ,ooo 27,350 60,745 87,995 13,00~ 

·1803 100,000 29,350 5!l,2i5 88,625 H ,37?1 

CHAPITRE III. 

STATISTIQUE GÉNÉllALE. 

Votre section centrale a émis le vœu que les travaux de la Commission cen 
trale de statistique paraissent plus régulièrement. Le dernier annuaire publié 
est celui de :1.89:1.. 

Les chiffres des crédits qüi vous sont demandés sont I es mêmes que ceux que 
les Chambres ont alloués l'an dernier. Mais M. le Ministre de l'Intérieur propose 
de libeller autrement les articles, afin d'exprimer plus exactement la destination 
de ces crédits. 

CHAPITRE IV. 

AFFAIRES PROVINCIALES ET ÉLECTORALES. 

Cc chapitre a donné lieu à de nombreuses observations dans les sections et à 
la section centrale. L'une porte sur la situation faite aux employés des commis 
saires d'arrondissement. Les autres ont trait aux dépenses entraînées par les 
élections et la confection des listes électorales; au transport des électeurs ; aux 
opérations de vote. 

1. Situation des employé~ des commissaires d'arrondissement. 

Votre section centrale a posé à M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique la question suivante : 
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QUESTION, 

Quelle est la situation exacte 
des employés des commissariats 
d'arrondissement? Sera- t~ elle 
améliorée? 

RlPONSE. 

La situation tics employés des commisse riats d'ar 
rondrssement est réglée par l'arrêté royal du 
9 juillet 1877, inséré au Moniteur Belge du 1 t du 
même mois. 

L'article ':l de cet arrêté fixe comme suit le traite 
ment uunbué à chaque grad e. 

C 

1 

GRADES I · .. ,. .... I ·· , ..... 5e CL.lSSB. 

... 2,-100 2,000 t,800 

... 1,700 t,400 t,200 

... 1,200 " ) 

... 000 000 900 

... 000 000 » 

:x, •• 7,100 ;:i,200 3,900 

Les traitements des employés des commissariats 
d'arrondissement ont été augmentés par arrêté royal 
du 50 novembre 1885 et fixés comme suit pour 
chaque grade. 

GRADES. 1 '"''""· ,. ""'". 3, ''-''"· 

Cher de bureau . . . . . . . 2,GOO 2,400 2,100 

ter commis .••.•.•• • 1,700 1,600 1,400 

2• commis .•....••. 1,200 D D 

Expéditionnaire. . . . . . . 1,000 t ,000 1,000 

Id. ....... t ,000 1,000 D 

TOTAUX, • , 7,l'iOO 6,000 4,500 

Des indemnités sont en o utre accordées pour la 
formation des dossiers des instances électorales, etc. 

Les commissariats d'arrondissement sont divisés 
en trois classes, savoir : 

Commissariats de 1re clcsse, 
Anvers 
Bruxelles. 
Charleroi. 
Gand. 
Liégc. 

Turnhout. 

Commissariats de 2" classe. 

Tournai. 
2 
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Louvain. 
Nivelles. 
Bruges. 
Courtrai. 
Mons. 

Vcrviërs, 
Il asselt-Haeseyek. 
Arlon-Virton. 
Namur. 
Dinant. 

Commissariats de 3" classe. 
Malines. 
Thiclt. 
Ypres. 
Furnes-Dixmude. 
Alost. 
Audenarde. 
St-Xicolas-Termonde. 
Ath. 
Th1.ân. 

Soignies. 
Waremme. 
Huy. 
Tongres. 
Bastogne. 
Neufchâteau. 
Marche. 
Pliilippeville. 

Quant à la question de savoir si la situation des 
employés des commissarits d'arrondissement sera 
améliorée, il y a heu d'attendre le dépôt dt1 projet 
de loi élaboré par le Département des Finances, 
relatif à l'augmentation de certains traitements des 
employés de l'État. 

11. Frais entraînés pm· les élections et là confection des listes électorales. 

Le nouveau système électoral a occasionné des frais considérables, dont une 
.bonne fHH~ a été mise à- la charge des communes. 

Votre troisième section a pensé qu'il fallait tâcher de diminuer ces frais et elle 
a proposé de supprimer les indemnités de déplacement dues aux juges de paix 
pour l'exécution de l'article 7 t d~ Code électoral. Au lieu d'obliger ces magis 
trats à se transporter de commune en commune pour vérifier les listes électo 
rales, les administrations communales auraient envoyé les listes aux. juges de 
paix, qui auraient procédé à la rcvision au lieu de leur résidence. 

Cette proposition a été écartée par votre section centrale. En effet, le registre 
des condamnations, base du travail imposé par la loi aux juges de paix, repose 
dans les maisons communales. Il y aurait de graves et multiples inconvénients 
à permettre le déplacement de cc registre. 

Cette même section a émis le vœu de voir augmenter l'indemnité allouée aux 
membres des bureaux des élections législatives. Votre section centrale, au cou 
traire, juge celte indemnité suffisante et vous propose de ne rien modifier en ce 
point. 

Dans la cinquième section, diverses opinions se sont fait jour : un membre 
aurait voulu que l'État prit à sa charge toutes les dépenses entraînées par les 
élections législatives comme étant des dépenses faites dans l'intérêt général, - 
un autre aurait voulu le voir subsidier les communes; - un autre qu'il assumât 
au moins une plus grande part de ces frais . 

Avant d~ se prononcer votre section centrale a posé,à M. le Mini-,tre de l'Inté 
rieur et de l'instruction publique, la question suivante : 
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QUESTION. 

Comment, dans l'avenir, 
l'État entend-il répartir les 
frais entraînés par les éleerions 
et par les revis ions des I isies 
élccroralcsî 
Quelle a été, cette année, 

la répartilion <le ces frais entre 
l'État, les provinces et les com 
munes? 

RÉPONSE. 

Il n'entre pas dans les intentions du Gouverne 
ment de modifier les règles qui ont été observées 
celle année pour la rèpartition des frais occasionnés 
par les élections et par les rcvisions des listes 
électorales. 

Lo réponse à la 2~ partie de la question répond 
donc à la première, 

La répartition s'est foire de la manière suivante : 
A. En ce qui concerne les revisions des listes élec 

totales. 
Les dépenses relatives à la confection et à l'im 

pression des listes électorales incombent exclusive 
ment aux commu11es. 

L'État paie les frais de déplacement des juges de 
poix o qui le Colle électoral donne la mission de 
vérifier dans chaque commune les listes électorales 
provisoires au point de vue des exclusions et suspen 
sions indiquées aux article 20 et 2 t de cc code. · 

Les frais des instances électorales sont à charge 
des parties (partie succomhante) sauf le droit, pour 
les cours d'appel de les meure à charge de l'État en 
tout ou en partie lorsque les prétentions des parties 
ne sont pas mnnifestcment mal fondées. 

L'État paie l'impression des listes de recours et 
paie aussi les frais d'impression des registres et for 
mules dont les commissaires d'arrondissement 
doivent foire usage par application des dispositions 
du Code électoral. 
Enfin, il accorde une rémunération aux employés 

des commissariats d'arrondissement pour les travaux 
résultant pour eux des dispositions de cc Code qui 
prescrivent la formation des dossiers d'instances en 
matière de révision tirs listes électorales. 
8. En ce qui concerne les élections, 
L'É'fat fournit le papier électoral servant à la con 

fection des bulletins de vote pour les élections légis 
latives et provinciales. 

Il paie les jetons el indemnités de déplacement dus 
aux membres des bureaux pour les élections législa 
tives. 

JI n'a aucune autre charge à s'imposer. Toutefois, 
cette année, pour assurer le premier fonctionnement 
du système nouveau, l'Jt1nt à fait confectionner des 
modèles de mobilier électoral et en a envoyé dans 
tous les chef-lieux darroudisserncut comme types à 
imiter : il a supporte les frais d'impression de nom 
breux documents envoyés soit à toutes les communes, 
soit à tous les présidents de bureaux électoraux. 
la prooincc paie les jetons et éventuellement les 

frais de déplacement dus aux membres des bureaux 
électoraux pour les élections provinciales. 
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Les communes paient tous les autres frais relnti(s 
aux élections : matériel et installation pour le vote, 
chauffage et éclairage des locaux, salaires, four 
nitures de hureaux, frais de transport des bulletins. 
etc., impression des bulletins et des formules à 
employer par les bureaux électoraux, etc. 

La répartition entre elles des dépenses communes 
telles que celles qu'occasionne l'impression des 
bulletins de vote se fait, pnr arrondissement ou par 
canton, pro port ionncllcmcnt au nombre des voix 
attribuées aux électeurs <le chacune d'elles. 

Quoiqu'il en soit de cette répartition, il n'en est pas moins vrai, qu'il est 
résulté du nouveau système électoral pour les administrations communales un 
surcroît de dépenses. Les unes ne se renouvelleront plus, elles ont trait aux. 
installations nécessaires pour la vota lion; - les autres, celles qui concernent la 
confection des listes, se reproduiront annuellement; - d'autres, enfin, devront 
être faites chaque fois qu'il y aura lieu de procéder à une élection législative, Il 
n'est cependant pas aisé de découvrir le caractère local ou communal de ces 
dépenses, tout au plus pourrait-on dire que le mobilier électoral pourra être 
utilisé pour les élections communales. Aussi prions-nous le Gouvernement 
d'examiner s'il ne serait pas équitable que les frais entrainés par les élections 
législatives soient mis à la charge exclusive de l'État. 

III. Transport des électeurs. 

Le vote ayant été rendu obligatoire, votre section centrale a été amenée à 
examiner la question posée le 12 décembre 1894 par l'honorable .M. cl'Urscl : 
N'y a-t-il pas lieu d'accorder le transport gratuit sur les lignes de l'État aux 
électeurs absents du lieu où ils doivent exercer leur droit? L'équité semble le 
vouloir: drjil l'administration des chemins de fer n consenti, - c'est tout cc 
qu'elle pouvait faire, - à une réduction de 50 p. 0/0 sur les tarifs. Il y aurait" 
lieu de compléter celle mesure cl tl'aceordcr , sur les lignes de l'État, la gratuité 
du transport mais seulement en troisième classe. 

IV. Opérations de vote. 

Les dernières élections législatives ont permis de constater que les opérations 
électorales étaient beaucoup trop compliquées et trop longues. Leur accomplis 
sement a exigé un temps excessif. Il faut arriver ù les simplifier et à les abréger. 

L'expérience a démontré que le temps laissé aux électeurs pour se rendre au 
scrutin pourrait sans inconvénient ètre réduit. Il paraît suffisant d'admettre les 
électeurs au vole de neuf heures du malin à une heure de relevée. D'autant plus 
qu'il ne faudrait pas permettre qu'une section électorale comptât plus de 
400 électeurs. La loi exige qu'il y ait un compartiment-isoloir par cent électeurs. 
Le maintien de l'ordre, la bonne marche des opérntions, le contrôle <le la remise 
des bulletins, empêchent d'admettre plus de quatre électeurs à la fois dans la 
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partie réservée de la salle. Les articles 15!) et 175 <le la loi du rn avril 1894 
devraient donc être modifiés en cc sens. 

Votre section centrale a recherché s'il était bien utile de charger du dépouil 
lement du scrutin d'autres bureaux que le bureau de vote et surtout s'il y avait 
grand avantage à charger un bureau de dépouillement du soin de dépouiller trois 
bureaux de vote. La seule raison que l'on puisse invoquer pour justifier cette - 
mesure, c'est la garantie que l'on croît donner ainsi au secret du vote. Cette 
garantie est rendue illusoire par la disposition du paragraphe 2 de l'article f 73 
de la loi électorale : 

u Ces bulletins sont pliés en quatre à angle droit et estampillés au verso d'un 
» timbre portant le NUHÉRo ou BUREAU el la date de l'élection. » 

A quoi peut-il servir de mélanger les bulletins de trois bureaux, quand ces 
bulletins portent tous, au verso, le numéro de leur bureau d'origine cl qu'il 
suffit de retourner ceux qui attirent l'attention pour connaitre dans quel bureau 
ils ont été déposés? 

On pourrait donc charger chaque bureau de vote du dépouillement des bulle 
tins qu'il a reçus; - ou, si on le préfère, du dépouillement d'un autre bureau. 

Que si l'on croit qu'il y a lieu, pour assurer mieux la bonne composition des 
bureaux de dépouillement, de maintenir le système en vigueur, il faut manifes 
tement que le timbre à date ne porte pas le numéro du bureau. 

Dans cc dernier cas, il faudrait, qu'à partir d'une heure de relevée jusque 
quatre heures, les bureaux puissent suspendre leurs opérations et ne soient pas 
contraints de tenir séance en attendant tous les plis qui leur sont destinés, et qui, 
le plus souvent, doivent leur parvenir d~ bure iux éloignés de la campagne. Il 
suffirait pour cela de concentrer tous les plis au greffe du tribunal ou de la justice 
de paix du chef-lieu du canton électoral. A quatre heures les présidents des 
bureaux de dépouillement: accompagnés des témoins de parti, iraient retirer ces 
plis et l'on procéderait ensuite conformément aux articles i 80 et suivants 
de la loi. 

On pourrait aussi remettre au lendemain les opérations du dépouillement. 
* 

L'article 14 a donné lieu à une observation. 
Il existe depuis 1886 une commission chargée de fixer l'orthographe des noms 

des communes et des hameaux. 
Cela coûte J ,fü>Ü francs par an. 
Il y a en Belgique 21600 communes. 
Le travail est singulièrement simplillé par c< la nomenclature légale des com 

>> munes de la Belgique sous les gouvune1nents français, néerlantla ,:s et 
>> belçe, 1> publiée par M. Lcntz, en 1869, dans le tome XI du B1tlletin de la 
commission centrale de statistique. 
li serait désirable que la Commission termine prochainement ses travaux. 

* 
.-. " 

L'article i 7 de ce chapitre est le seul qui ait subi une augmentation. Elle 
s'élève à 52,411 francs. De cette somme, 2,4i i francs sont destinés à des 
augmentations à accorder à des fonctionnaires cl employés d'administrations 

5 
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provinciales ·1,('S 50.000 autres doivent couvrir les dépenses nécessitées par 
l'organisation dvs oûlces provinciaux du travail. Ne connaissant pas encore 
comment le Gouvernement entend le fonclionncment de ces offices et lem· 
mission, il n'est pas possible d'apprécier actuellement l'utilité du crédit sollicité. 

CHAPITRE V. 

MILICE. 

La section centrale est unanime à penser que les conseils de milice devraient 
procéder àl'cxamcn des miliciens, non pas au chef-lieu d'arrondissement: mais 
dans chaque canton de milice, dans la commune ou a eu lieu le tirage au sort. 
On épargnerait ainsi des frais aux familles des miliciens et on éviterait de déplo 
rables excès. 

Des membres verraient de sérieux avantages à ce que l'ordre des opérations 
de milice fut renversé. et qu'il fut d'abord procédé à l'examen des causes de 
dispenses et d'exemptions, et puis seulement au tirage au sort entre les inscrits 
de la levée reconnus aptes pour le service. 

Un membre voudrait que seules les causes de dispense du service fissent 
l'objet d'un examen préalable au tirage au sort. 

~ Un autre membre est partisan de l'examen préalable de tontes les causes de 
dispenses et d'exemptions, mais voudrait que tous les miliciens de la levée fussent 
néanmoins tenus de participer au tirage au sort. 

CHAPITRE VI. 
GARJ)E CIVIQUE. 

Dans les derniers amendements présentés par le Gouvernement; les articles 
de cc chapitre ont subi des modifications de rédaction pour être mis mieux en 
harmonie avec les 1,rcscriplions de l'article 4 de l'arrêté royal du J9 février 1848, 
mais le chiffre total du crédit demandé est le même que celui voté l'an dernier. 

Votre section centrale attire l'attention du Gouvernement sur les graves dan 
gers que présentent les installations de certains tirs qui semblent n'être pas 
appropriés à l'emploi d'armes à longue portée. Des accidents de personnes se 
sont produits. L'utilisation de semblables tirs devrait être défendue. En tous cas, 
les subsides quelconques du Gouvernement devront être absolument refusés si 
les tirs ne remplissent pas toutes les conditions de sécurité. 

Le crédit de l'article 5{ (52 du nouveau projet) n'avait été épuisé en 1892, 
qu'à concurrence de fr. 20,647-57 sur 45;000 francs, laissant un disponible de 
fr. 17,51>2-15. Votre section centrale avait donc cru pouvoir demander une 
réduction de ce crédit. D'autre part, la Fédération des Sociétés de Tir de la 
province, vous a adressé de nombreuses pétitions vous priant cc de décréter 
" qu'une somme de f>,000 francs sera prélevée chaque année sur le subside 
)) accordé au Tir National de Bruxelles, pour l'organisation d'un grand concours 
» fédéral. qui sera donné alternativement dans l'une ou l'autre ville du pays, 
n Bruxelles ex cep lé. )) 

Nous avons consulté ù cet égard le Gouvernement en lui posant la question 
suivante : 
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QUESTION. 

Pourquoi ce poste est-il 
maintenu alors que l'an der 
nier il est resté un excédant 
considérable? 
Une somme de ?5,000 francs 

ne pourrait-elle être prélevée 
sur cc poste afin de pouvoir 
donner annuellement un grand 
concours de tir dans l'une ou 
l'autre ville du pays, autre que 
Bruxelles? 

RÉPOr<SE. 

' Il est impossible à l'administration de proposer 
une réduction de crédit inscrit à l'art. 51 du budget. 

Sur la proposition d'un de ses membres la 
Chambre a augmenté <le 21000 fr. la somme qui 
étau autrefois Je 23,000 fr., dans le but d'aider 
plus cfficacewcnt les villes et communes où la garde 
civique est active, à construire un tir à la cible. 

Outre les subsides accordés pour cet objet, on 
prélève également sur le crédit de 43,000 fr. l'achat 
des prix que le Gouvernement donne pour les con 
cours organisés en province. 

L'excédent resté disponible en 1894 et qui peut 
paraitre considérable, ne prouve pas que le crédit 
sera suffisant en 1891>, ni les années suivantes. Il 
provient de ce que les plans des travaux â exécuter 
dans différents tirs à la cible n'ont pas encore été 
approuvés par la Commission technique chargée de 
leur examen : l'allocation des subsides a dû ètrc 
différée. 
Par suite de l'adoption du fusil Mauser pour l'ar• 

mée, les stands des villes de garnison devront sans 
doute subir d'importantes modifications dans l'in 
térêt de la sécurité publique, et bien que l'lttat n'in 
tervienne que pour un tiers de la dépense, il n'est 
pas démontré qu'il se trouvera en mesure d'acquitter 
toutes les charges qui pourraient lui incomber de ce 
chef, au moyeu du crédit de 45,000 francs. 

Dans ces conditions, il ne pourrait ètre question 
de prélever annuellement une somme de 15,000 fr. 
pour l'organisation <l'un grand concours de tir dans 
une ville de province. 

De la réponse qui précède, il résulte qu'il n'est pas possible ni de réduire le 
crédit, ni d'en distraire o,000 francs pour organiser annuellement un tir fédéral. 

CHAPJ TRE VII. 
F t T E S N A TI O NA LE S . 

Cc chapitre est admis sans observation. 

CHAPITRE VIII. 
DÉCORATION CIVIQUE ET RÉCOMPENSES PÉCUNIAIRES. 

Cc chapitre est également admis sans autre observation que celle émise déjà 
l'an dernier et réitérant le vœu que la décoration civique pût être accordée aux 
employés d'administrations privées, tout au moins de celles qui revêtent un 
caractère public, telles par exemple que des institutions d'enseignement, un che 
min de fer concédé, etc. 

CHAPITRE IX. 
J.ÉGION n'uoN~EUR ET CROIX DE FER. 

Des miliciens, qui ont fait, en f83i, f 832 el f 855, campagne contre la 
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Hollande, se sont plaints à vous de la modicité du secours annuel qui leur était 
alloué et vous ont demandé d'être traités de la même manière que les combat 
tants volontaires décorés de la croix commémorative de !830. 
Si votre section centrale n'a pas cru pouvoir faire droit à. celte demande, elle 

croit cependant devoir recommander à la générosité du Gouvernement ces vieux 
soldats qui ont contribué avec les volontaires à assurer notre indépendance. 

CHAPITRE X. 

SCIENCES ET LETTRES. 

Le libellé des articles de ce chapitre subit d'assez notables modifications, mais 
les dépenses prévues sont en somme les mêmes que celles de l'exercice précé 
dent. hormis une majoration de 5,500 francs à l'article 42 qui doit servir à 
améliorer la position de certains agents. 

Nous remarquons qu'ici: comme ailleurs, dans les rédactions nouvelles, - 
et nous en faisons l'observation une fois pour toutes, - le Gouvernement pro 
pose de supprimer les mols: << cha1·ge extraordinaire et temporaire 1>. Le motif 
allégué est que ces charges sont devenues permanentes et qu'il serait désormais 
impossible de les supprimer. 

Il en résulte que l'on devra être à l'avenir fort circonspect avant d'assumer des 
dépenses nouvelles, - on les vole comme provisoires, - elles se répètent pen 
dant quelques années: - puis elles deviennent définitives. 
Votre section centrale a voulu attirer expressément l'attention de la Chambre 

sur la nécessité de réagir contre celle tendance. Elle a, en conséquence, décidé 
de réduire de o.000 franes l'article 56 du budget (art. 57 du nouveau projet). 
Au lieu de {61 .100 francs, cet article ne comporterait donc que H>6.100 francs. 
li y a lieu d'observer que, sans nuire en rien aux sciences et aux lettres, de 

sérieuses économies peuvent être réalisées sur ce crédit. Il suffira, pour s'en 
convaincre, de jeter un coup d'œil sur la réponse faite à la question suivante, 
posée par la section centrale, et qui nous fait connaître, dans ses grandes lignes, 
l'emploi de ce crédit. 

QUESTION, 

Ce chiffre parait très élevé. 
Quel en a été remploi détaillé 
celle année? 

HbONSE. 

Le crédit de cet article est presque entièrement 
absorbé par des engagements permanents et ne laisse 
qu'une marge très légère pour les dépenses impré 
vues. JI n'est donc pas possible de le réduire. 

Voir ci-après le détail des différentes catégories 
de dépenses imputées sur cet article. Il ne serait 
guère possible de donner le détail complet de ces 
dépenses; un tel détail comporterait de longues 
colonnes de chiffres ne représentant pas un réel 
intérêt. 

Toutes les dépenses sont consignées par le comp 
table du service dans des registres spéciaux qui 
peuvent être communiqués à la section centrale si 
elle le désire. 
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Linera A. - Subsides cl encoura- 
gement littéraires et scientifiques. fr. 15/l00 " 

Voyages N missions littéraires, 
scientifiques ou archéologiques . 2,?S00 " 

Fouilles et travaux dans l'intérêt 
de la science et de l'archéologie na- 
tionale • • 900 " 

Location d'une table d'études à la 
station zoologique de Naples . • -i-,37?S " 

Part contributive de la Belgique 
dans les frais de publication d'un 
dictionnaire étymologique de la langue 
néerlandaise . • • . 4,000 ,. 

24: 975 " 
Littera B. - Subsides au veuves 

et aux orphelins délaissés par les 
littérateurs Gaucet, Denis, Sotiau el 
JI. Van Peene . 

Secours à des Iinératcurs ou savants 
qui sont dans le besoin ou aux familles 
de littérateurs ou savants décédés. • 

.S.,900 J) 

600 • 

5,~00 11 

Liuera C. - Sociétés littéraires et 
scientifiques. 

Sociétés liuéraircs • 
Sociétés scien titiq ues. 

5,700 i> 

17,0?SO ,, 

~0,750 " 
Littcra D. - Prix quinquennaux. 
En 18~4,. Prix quinquennal des 

sciences physiques et mathématlques. 
Liuera E. - Souscription, acqui 

suions d'ouvrages destinés aux biblio 
thèques popu lai res . 

Aquisitlon cl reliure d'ouvrages 
scientifiques ou littéraires pour le ser 
vice spécial de l'administration des 
lettres et des sciences . 

Frais du bureau de l'Union inter 
nationale pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques; frais 
d'impression Cl autres dépenses rela 
tives à ln loi du 50 septembre 1887. 

Encore rien liquidé (en 1893, 
fr. 3,+60 34) . 

Dépenses diverses (frais concours 
quinquennaux clc.). 

1S,O0O ,. 

i20 7!:5 

11,620 46 

2?:I, t 70 66 
Liucra F. - Encouragements à ln 

liuératurc et à l'nrt dramatique (liué 
raire cl musical), 

4 
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Primes. 
Jetons de présence des comités . 
Subsides aux théâtres 
Prix triennal de liuératurc drama 

tique française . • 
Secrétaires des comités • • 

Total 

Littera G. (ancien) - Publication 
de documents rapportés de pays 
étrangers . 

Hien liquidé à cc jour. 
En 1895, rien liquidé, 
Littera H. (ancien) -Continuation 

de la publication des actes des anciens 
États généraux. 
Rien liquidé à ce jonr. 
En 1893, rien liquidé. 
La suppression de ces deux der 

niers postes est proposée au nouveau 
projet de budget de 189!:I. 

Liuern J. - Publication d'une 
bibliographie nationale, 

Liquidé à cc jour. • 
En 1895, liquidé. • • 

10,,2~ se 
4,~98 40 

19,500 " 

634 5:S 
2,291 66 

36,946 91 

6,782 Il 

7,890 • 

En mettant en regard les chiffres volés l'an dernier et les dépenses réellement 
effectuées d'après la réponse ci-dessus, nous trouvons : 

Article 57 du budget. 
Somme volée : Somme dépensée : 

Littera a. 45,000 00 24~97~ 00 
b. 4,oOO 00 s.suo 00 
C. J2.000 00 20:100 oo 
d. ~,000 00 0,000 oo 
e. 58,900 00 2;5,i70 08 
f. 591000 00 56,946 91 
g. 5,000 00 )) 

h. 5)l00 00 )) 

i. 12,200 00 6,782 00 
Total. l6J1fOO 00 12a, 125 oo 

li est doue resté sur cet article un disponible de fr. 30\976-09. 
C'est avec raison que le Gouvernement propose la suppression des lilt. g et /t1 

car depuis longtemps aucune dépense n'a été effectuée pour les publications qui 
y sont visées. Trois volumes <les .ictes des Ji'tals Généraux ont été jusqu'ici 
publiés, l'un en ·18491 l'autre cn t8o51 le dernier en f866. 

Da11s le littera e de cet article est comprise une subvention à Ja "Bibliographie 
de Ilelgique ». Les livres qui ont servi à la confection de ce bulletin doivent ètre 
déposés à la Bibliothèque royale. M. le conservateur en chef constate que cette 
institution ne don11c pas tous les bons l'ésultats qu'on est en droit d'en attendre('). 

(1) Ilnpporl sur ln situation de la Bibliothèque royale durant les années 1892-1895, poge 1.2. 
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Au sujet des articles 57 et 58 du nouveau projet, la section centrale a posé au 
Gouvernement trois queslions : 

QUESTION. 

A. Comment ont été répar 
ris celle année les 20,000 fr. 
du litt. C? 

B. Quand a été entreprise 
la publication de la corrcspon 
dance de Granvelle? 

C. Quand 'espère-t-on la 
voir terminée? 

RÉPONSE. 

Comme on Ir voit nu nouveau projet de budget 
de 189~, ce crédit supporte les frais de la Commis 
sion royale d'histoire. 

A cc jour, il n'a été liquidé que les 
rraitemcnts du sccrètairc et du trésorier, 
soit l,"200 + 700=. . . l,900 " 

Des débours pour transcriptions de 
738 32 

2,658 !:î2 

On absorbe annuellement le crédit de 20,000 fr. 
En 1893, on a liquidé fr. i9,979-l•O. 
Le budget de la Commission royale d'histoire 

pour 1894- pré, oit les dépenses suivantes : 

documents . 

J. ADMll'IISTRATION, 

Traitement du seerétaire , • 
Id. de l'employé • 

Frais ch) voyage des membres 
Frais de bureau et divers • 

li. PUBLICATION. 

Bulletin . . . . . 

. fr. 

Curtuluirc de l'église Saint-Lambert. • 
Table chronologique des Chartes • 
Cartulnii e des corn les de Hainaut 
Histoire de d'Artevelde • • • • • 
Cartulairc de Guillaume • 
Impression du manuscrit : 
« Les événements de la Flandre " 
Impressions, divers, cartonnages, etc .• 
Frais de copies. Dépenses diverses • • 

f,200 
700 

1,060 
310 

2,000 
5,7!'!0 
5,7!:iO 
f ,92:S 
71:iO 
700 

r.son 
1,500 
1,mm 

20,000 
La plus grande partie de ces engagements pris 

dans le courant de l'exercice ne peuvent ètre liquidés 
que l'année suivante, lorsque les travaux d'impression 
et de correction sont terminés et que les ouvrages 
sont livrés par les éditeu rs, 

Ln publication de la correspondance du cardinal 
de (iranvclle a été entreprise en 1~76 et compte 
actuellement dix volumes. Le tome XI va bientôt 
paraître et l'éditeur mettra immédiatement sous 
presse le tome XII et dernier. 

Le dernier tome verra le jour à la fin de 1891S ou 
dans le courant de t 896. 

- IJe récentes polémiques entre savants ont pu talre craindre que les publica- 
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tions de la Commission royale d'histoire n'auraient pas toutes la maturité n! 
l'intérêt qu'exigent de semblables travaux. Il importe au hon renom scientifique 
de notre pays que l'autorité de ces documents soit au-dessus <le toute suspicion. 
Aussi la section centr ale prie le Gouvernement d'examiner soigneusement cc 
qu'il peut y avoir de fondé dans les critiques qui ont été formulées, et d'aviser, 
s'il y a· lieu, aux moyens de conserver aux publications historiques, parues sous 
ses auspices, leur caractère scientifique. 

A l'article 5S8, il est surprcn ant de voir men lionncr encore un crédit destiné 
ù permettre la publication d'une collection des grands écrivains du pays. Or, la 
Commission chargée de cette publication a cessé d'exister. 

La dernière publication date de f 8911 c'est la Notice sur la vie el les œunres 
de Jean Lemaire de Belge, par Stccher. 

Au sujet des articles 4t et 42: un membre de la première section a demandé 
que le personnel de ln Bibliothèque royale soit augmenté afin que celle-ci puisse 
demeurer accessible au public pendant un plus grand nombre d'heures. li a 
demandé aussi une très forte augmentation du crédit pour l'acquisition de livres, 
les ouvrages les plus intéressants manquant à la bibliothèque. 

Afin de se prononcer en connaissance de cause sur ces desiderata, votre section 
centrale a interrogé le GouYCrncmcnt sur les points suivants : 

QUESTION,. 

A. Quelles sont les heures 
où ln Bibliothèque royale est 
OU\'CI IC 7 

B. Quellc(sont les heures 
de service du personnel? 

C. Quel est le détail de l'ar 
ticle 42? 

RÉPONSE, 

A1tT. 27 du règlement. Lo Bibliothèque royale est 
ouverte pour l'étude tous les jours tic 10 heures du 
matin jusqu'à 3 heures de relevée, excepté les 
dimanches cl jours fériés. Des séances du soir, de 
7 à 10 heures, ont été établies. 

AnT. !'$0. Les employés sont tenus d'arriver 
chaque jour, sauf les jours fériés, à 9 heures du ma 
tin et d'y demeurer jusqu'à 4 heures de relevée. 

Détail. 
t conservateur en chef • 
4- conservateurs il 6,000 francs. 
2 - ?S,000 - . 
3 employés de tr• classe à 5,400 
2 - 1 •• classe à 2,600 
f - '2° classe • . • 
3 - '2° classe à 2,000 • 
5 - '2° classe à 1, 600 • 
2 surveill.mts à 1,600 • • . • 
1 huissier messager . • • • • 
1 
1 

o fr, 9,600 Il 

• 24,000 )) 
10,000 Il 

, 10,200 n 

B,'200 ,, 
2,400 » 
6,000 1) 

4,800 » 
3,':!00 » 
1,600 » 

• • • • • f ,o00 ,, 
. • . • . • 1,tOO » 

2 gardes-consigne à 1,?iOO • • • . 5,000 » 
1 - . • • • . • f ,200 ,, 

A repcrter. fr, 85,1:lOO 11 
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Quelle est la somme consa 
crée à l'acquisition d'ouvrages? 

Quelle est ln somme consa 
crée aux périodiques? 

Quelle est le détail de cet 
article? 

Report. 
1 huissier surveillant 
1 
1 
1 concierge .. . . . 

Total. 

[ ~" 151. 1 
. fr. 8~,900 , 

1,,00 " 
1,500 ,. 
f ,200 " 
t ,ioo " 

• fr. 89,200 " 

Le personnel des séances du soir 
émarge une somme annuelle de • fr. 5,900 " 

93,100 Il 

Voici quelles sont les prévisions d'emploi de cc 
crédit; il est à remarquer que les dépenses ne 
s'écartent guère des prévisions et que le crédit 
alloué est absorbé tous les ans. (l"oir le Rapport 
de l\J. le conservateur en chef de la Bibliothèque 
royale, pour les années 1892-1893): 

Entretien, chauffage, éclairage. • fr. 
Ameublement, n1yons, casiers • • • 
Reliures . • • • • • • • 
Fournitures de bureau, impressions , 

Acquisitions de livres. 
Abonnements • • 
Achat de livres • • 

de manuscrits. 
- d'estampes. . 
- de médailles . . . 

Dépenses ·diverses et imprévues 
Jetons de présence des membres de la 

Commission 

13,000 " 
5,?:SOO " 

11,000 1> 

2,000 Il 

• 26,000 1, 

• 20,000 Il 

• • • 5,000 Il 

5,000 n 

?:S,000 " 
1,700 Il 

?:SOO n 

92,700 " 

A cc jour, il o été liquidé sur cc crédit, pour 
l'exercice 189~, une somme de ..... · fr. 81,803 13 

La section centrale croit, d'après les réponses qu'elle a obtenues, qu'il n'y a 
pas lieu d'augmenter le chiffre du crédit et que le nombre d'heures durant 
lesquelles la bibliothèque est ouverte est suffisant. 

Mais clic pense qu'il y aurait un intérêt scientifique important au classement 
méthodique du catalogue de la Bibliothèque royale el. elle prie M. le Ministre de 
l'Intérieur el de I'Instruction publique de faire examiner quelle serait la dépense 
qu'entrainerait la confection de cc répertoire et sur combien d'exercices celte 
dépense devrait être répartie. 

Elle émet enfin le vœu de voir les Universités libres jouir des mêmes préroga 
tives que les Universités de l'État cl. pouvoir, comme celles-ci, recevoir en 
franchise de port les ouvrages qu'elles ne possèdent pas et qu'elles ont à 
consulter. 

* ..• . 
A l'article 4~ du budget figurait une charge extraordinaire et temporaire de 

o 
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18,000 francs. Votre section interrogea à ceL égard le Gouvernement 

QUESTION. 

Quelle est la charge tempo 
raire visée dans cet article? 

RÉPONS!. 

La somme de tS,000 francs insetite à cet article 
comme charge temporaire se décompose comme 
suit : 
f11 10,000 francs pour l'étude et la mise en ordre 

d'anciennes colleetions ; 
2° 8,000 francs pour la p ublication des A11nales 

du Musée. 
On remarquera que la mention "charge extraordi 

naire et temporaire ,. a été supprimée au nouveau 
projet de budget de l'exercice eourant et la somme 
prévue de· cc chef rattachée à titre d'augmentation 
permanente ou crédit du matériel de l'établissement. 

Cette augmentation se justifie par les acquisitions 
faites pour les diverses sections du Musée, les explo 

. rations scientifiques organisées dans tout le pays, les 
frais de préparation et de montage, etc. 

La suppression des mêmes mots est proposée à l'article 49. Ces charges devien 
nent donc permanentes. Votre ·section centrale croit qu'il y a lieu de conserver 
à ces dépenses leur caractère provisoire. 

Votre section _centrale.a désiré être renseignée sur la situation pécuniaire du 
personneldesArchives. Elle a posé la question suivante : 

QUISTION, 

Comment est composé le 
personnel des archives? 

Quelle est la situation pécu 
niaire de ces fonctionnaires? 

RÉPONSE. 

Le personnel est composé comme suit : 

f archivlstc général . . . . . . 9,000 
1 archiviste-adjoint . . . . ~,MO 
2 chefs de section à ?J,000 francs . . to,000 
5 sous-chefs de section à 5,700 francs • 11,100 
t secrétaire. . . . . . . . 4,100 
1 employé de 1 r. classe . . . . 5,000 
1 id. id. . . . . 2,600 
1 id. 2• classe . . 2,000 
5 id. 2· id. à 1,600 francs • ~,800 
1 concierge. . . . . . . . 1,700 
1 huissier-messager . . . 1,800 
1 id. . . 1,700 
1 gardien des bâtiments • . . 800 

Total • • fr. !.18, 100 
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D'après le règlement organique des Archives, les 
traitements du personnel sont fixés comme suit : 

Minimum, Mallmum, 
Archiviste général . . . 7,000 8,000 
Chefs de section • . . 5,000 6,000 
Sous chefs de section . . 3,700 4,500 
Employés de 1 •• classe • . 2,600 5,400 

Id. de 2e classe . t ,600 2,400 
Expéditionnaires . 1,200 1,400 
Gens de service • . . t,200 t,600 
Les traitements moyens et maximum ne peuvent 

être accordés qu'après trois et six ans aux fonction 
naires et employés dont le traitement minimum est 
au-dessous de 2,600 francs; après quatre et huit ans, 
à ceux dont le traitement minimum est de 2,600 fr. 
et au-dessus, 

Le traitement maximum des fonctionnaires et 
employés co1_nplanl plus de vingt-cinq années de 
services et plus de cinquante années d'âge peut, si 
l'importance des services rendus justifie une telle 
mesure, ètre augmenté d'une quotité qui ne dépas 
sera, en aucun cas, le cinquième tic ce traitement. 

CHAPITRE XI. 

BEAUX-ARTS. 

L'État consacre annuellement au delà de f ,800,000 francs aux Beaux-Arts. 
'.Nul ne regrettera ces sacrifices pécuniaires en :présence de l'intérêt supérieur 
qui est ici en cause. 

Les arts onttoujours été en honneur dans notre pays. Nos artistes ont couvert 
de gloire le nom belge et c'est à juste titre que l'État encourage Jeurs efforts, 
.eollectionnç leurs œuvrcsçenrichit nos musées et nos monuments publics. 

Votre section centrale a voulu se rendre un compte exact de l'emploi des cré 
dits volés par-la Chambre, afin de s'assurer si ces fonds importants produisaient 
tout l'effet qu'on est en droit d'en attendre. 

Le libellé des diûérentsarticles d1.4 chapitre XI était un peu confus et il n'était 
pas très aisé d'apprécier à l'examen des articles les sommes consacrées aux divers 
objets. 

Aussi, avons-nous posé à ce sujet diverses questions à M. le Ministre de l'Inté 
.rieur et de l'instruction publique. Il a d'ailleurs, dans les derniers amendements 
qu'il a présentés rencontré plusieurs de nos observations. 

Voici les diverses questions posées par la section centrale, avec les réponses 
qui y ont été faites : 

QUESTION, 

A. Quel est le détail des corn 
mandeset acquisitions d'œuvres 
d'artistes vivants? 

l\ÉPONSE, 

Voici le relevé par catégories des dépenses liqui 
dées sur l'exercice 1893. 

Commandes cl acquisitions d'œuvres d'artistes 
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, ivants ou d'artistes dont le décès ne remonte pas à 
plus de dix ans . • 180,722 • 

Subsidesaux établissements publics, 
aux communes et aux provinces, pour 
aider à la commande ou à l'acquisi- 
tion d'œuvrcs d'art . • • • • û1, 1911 ~ 
Travaux de peinture murale avec 

concours des commn nes et des établis- 
sements intéressés . 17,326 38 

2!:î\1,247 50 

Nous croyons que l'État doit, de plus en plus, entrer dans la voie des subsides 
aux établissements publics, aux communes et aux provinces et les encourager, 
par un généreux concours, à entretenir et à développer le goût des arts dans 
nos populations. C'est en voyant des œuvres belles qu'on apprend à les apprécier 
et à les aimer. 

Les lieux que fréquente surtout le peuple devraient être à cet égard privilé 
giés : nos hôtels de ville) nos palais de justice, nos églises. Aussi le chiffre de 
H>,000 francs prévu au Iittern c de l'article l>O a paru ne pas être en rapport 
avec les nécessités qui doivent exister. 

Cependant, le contraire semblerait résulter du renseignement sui va nt: 

QUESTION, 

Ce chiffre parait très mi 
nime, suflit-il? 

Quel en a été l'emploi? 

RÉPONSE. 

Cc crédit a suffi jusqu'ici. Voici quel e11 

l'emploi rendant l'exercice 18!:13 : 
Conseil <le fabrique de l'église de 
Tongres, 5 autels • 
Id. de Brée, ameublement. 
Id. de Florenville, ameublement . 
ld. de Haudzacne, 'l retables d'au- 

a éLé 

Saint-Jacques, à 
.rr. 1,12::; » 

1, ?S8!:S !>O 
':!,?SOO " 

tels • • • . 1, 225 66 
Id. de Snim-Qucntin à Hasselt, 

2 autels . • • • ti81 ~.m 
Id. de Velurne-sur-Sambre, meu- 

ble artistique • • 1,069 15:} 

8,684, 91 

Ain:.i que l'indique le libellé du budget, les 
subsides imputes sur ce erédu ne peuvent ètre 
accordés que pour l'exécution d'objets mobiliers pré 
sentant un caractère artistique reconnu. De cc cas, 
les subsides du Gouvcrue.nent sont supportés pour 
partie par le budget. du Département de l'Intérieur, 
pour partie par le budget du Département de la 
Justice. Lorsque ce caractère n'existe pas ù un 
degré sufllsant, le Département de la Justice peut 
seul intervenir. 

Un mouvement s'est produit en faveur de l'application de l'Art à la rue et aux 
objets d'utilité publique. ~s promoteurs de cette idée sollicitent l'interventiou 
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des pouvoirs publics. La province de Brabant, la ville de Bruxelles, plusieurs 
communes ont accordé leur concours. L'É1â1 voudra aussi coopérer au succès de 
celte heureuse initiative et consacrer à cet objet une partie des fonds mis à sa 
disposition pour l'encouragement en faveur des Beaux-Arts. 

* • •• 

Frappé de la similitude des crédits portés aux articles 59 et f'.>2, votre sec lion 
centrale a posé la question suivante· 

QuE:STION. 

Quel a été l'emploi dé ces 
postes? 

RÉPONSE. 

A. Anr. 59 (ancien). Traitement et salaire du 
personnel 
Chauffage 
Éclairage. 
Entretien. 

5,600 Il 

. 1,107 90 
, • 728 7.i 

5,415 56 
8,800 ,. 

Cc crédit est absorbé tous les ans. 

B. AnT. ti2. Personnel. Traitements. ,, f99 96 
Frais d'entretien. . • . . • 4, 6~0 » 

8,84-~ 9,6 
' 

Cc crédit est absorbé tous les ans. 
Le nouveau projet de budget propose : t• ln sup 

pression de l'article 59 (ancien) cl le transfert du 
crédit jusqu'à concurrence de 8,827 francs à l'ar 
ticle 38; 2° lu fusion du crédit de l'article ~2(ancicn) 
sauf une somme de 4,300 francs rattachée à l'ar 
ticle 59 avec celui de l'article 60, réservé au maté 
riel des musées royaux de peinture et de sculpture. 

La rédaction primitive de l'article ~3 était très confuse, des objets très divers 
étaient compris dans le libellé de cet article, aussi fout-il approuver le Gouverne 
ment de l'avoir divisé et d'avoir réparti en sept articles nouveaux les objets très 
distincts· qu'il visait. 
Il est un poste qui a paru à votre section centrale n'être pas en rapport avec le 

·service qu'il doit assurer, c'est la somme consacrée annuellement au musée 
ancien de la ville d'Anvers. 

Désireuse d'être renseignée sur ce point, elle a posé les deux questions repro 
duites ci-nprès avec les réponses qui y ont été faites : 

QueSTIONS, 

A. Quel est le détail de l'ar 
ticle !S3? 

IHPOll'SES, 

Institut supérieur des Beaux-Ans. 
Personnel. • • • . • fr. 

Académie des Beaux-Arts • • • • 
47,B00 » 
28,900 " 

Administration et matériel des deux 
établissements • • . • . . ;')6,60?:i 111 

• 1'l 2,00!'.> ,Il 

6 
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B. Quelle a été la somme 
consacrée aux acquisitions pour 
le musée ancien? 

( 422) 

Report. • . fr. fi 2,005 ~ 
Musée des Anciens. Dotation . . • 30,000 ,, 
Musée tics Académiciens (annexe de 

l'Académie) dotation. . . • • ?S,000 " 
147,605 ,, 

En vertu d'une convention intervenue, le 24 mai 
t884-, entre le Gouvernemem et la ville d'Anvers, 
la quote-part d'intervention de l'Etat dans le budget 
de l'Académie, de l'Institut et du Musée d'Anvers, 
est fixée comme suit : 

Académie : un tiers. 
Institut des Beaux-Arts : la totalité. 
Administration cl frais de matériel de l' Aca- 

démic et de l'Institut : la moitié. 
Dotation du Musée: la moitié. 

Celle somme s'est élevée, en -1893, à ~2,8.S?S fr. 
provenant de la dotation de l'État et de la subvention 
de la ville d'Anvers. 

Nous craignons que cette somme ne soit pas suffisante pour permettre l'acqui 
·sition d'œuvrcs dignes de figurer dans le remarquable musée de notre grande 
métropole commerciale. 

* . .•. 

Votre section à également voulu connaître l'emploi détaillé du crédit de 
260,000 francs prévu à l'article ~5 litt. b. 

Voici ce délai! pour l'exercice !895 : 

Académies et écoles de dessin autres que l'Académie d'Anvers 
, (actuellement au nombre de 8 t) . fr. 

, École des arts décoratifs de Bruxelles. 
Subsides. Dotations. Acquisition de modèles, de médailles. de 

livres destinés aux académies et écoles de dessin, frais d'entretien 
et de conservation des dits objets . 

Inspection des beaux-arts, des académies et des écoles . 
Travaux d'écritures et autres incombant spécialement au ser 

vice des académies et des écoles . 
Conseil de perfectionnement de l'enseignement des arts du 

1 f>7,595 )) 
!>5;5ü0 » 

1'8 {63 so , 
2-1,406 60 

1,4ü0 » 

dessin . . )) )) 

Fr. 2:H,765 fO 

La dépense entraînée par l'entretien du musée Wiertz a paru excessive à-votre 
section centrale, surtout que ce musée, situé à un endroit très écarté, est relali 
vcment peu visité. Il semblait désirable de rendre plus accessibles au public les 
œuvres d'un .réel mérite qu'il renferme et de réduire les charges annuelles qui 
grèvent le budget. 
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Il résulté de )a réponse faite par M. le Ministre de l'lntérieur ~ que ce double 
but ne pourra pas être atteint, le maintien du musée étant la condition de 
la convention conclue entre l'artiste et l'État. 

Voici d'ailleurs la question posée et la réponse reçue : 

QUESTION. 

Le Musée Wiertz 1 coûte an 
nuellement au delà ~c 10,000 
francs. Ce chiffre est exagéré. 
N'y aurait-il pas lieu de fondre 
ce Musée avec un autre en 
conservant les œnvrcs vraiment 
dignes <l'être placées dans un 
Musée? 
Qurl est le détail des dépen 

ses actuelles entraînées ·par le 
Musée Wiertz? 

RÉPONSE. 

ART. t)9h. Détail des dépenses : 

· 1 Conservateur. • • • fr. 4,000 • 
1 Concierge surveillant . • • t, ~00 • 

fr. :s,~00 ,, 
A nr. 6Qb. Détail des dépenses : 
Matériel ('l frais d'entretien : 

· Entretien . 
Chauffage. 
Impression du catalogue • 

. fr. ~,?SOO " 
!S~O 90 
26~ » 

fr. 3, sss 90 
En vertu d'une convention intervenue le t cr juil 

let t 8~0 entre le Gouvernement et le peintre Wiertz, 
le Gouvernement est devenu propriétaire du local 
actuel du ~fusée, servant d'atelier à l'artiste, ainsi que 
d'un certain uombre de tableaux qui s'y trouvaient 
à ce moment. La clause finale de la convention 
porte: « Ces tableaux, ainsi que ceux dont ~l. \Vicrtz 
pourrait ultérieuremeut disposer en faveur du Gou 
vernement, demeureront invariablement fixés aux 
murs de l'atelier, qui deviendra ainsi un musée, dont 
l'accès sera permis au public, sous certaines condi 
tions à détermi ner ultérieurement. M. Potvio, léga 
taire universel de M. Wiertz, a, en exécution des 
volontés du défunt, cédé à l'État tous les tableaux se 
trouvant tians le musée, au moment du décès de l'ar 
tiste " pour qu'ils demeurassent réunis dans son 
atelier, à l'effet d'en former un musée de l'État. • 

* 
Les articles 6i et 62 (anciens art. fHi et a7). ne comportaient respectivement, 

en {891, que 42,241 francs et 64.400 francs; m 11'92, 42,4a0 et 64JO0; 
en 1895, 45.650 et 63,200i en !894, 4v,6~0 ri 64,200; en 18951 on vous 
demande 47 ~050 et 84,200. 

L'augmentation considérnblo qui est sollicitée, n'est pas autrement justifiée 
dans la note préliminaire que par le désir d'assurer l'accroissement des collec 
tions natioualcs. 

Cela n'explique pas l'augmcnlation de près de ~,000 francs en cinq années 
pour le personnel. et ne parait pas non plus à sufflsancc légitimer une majora 
tion de 20,000 francs de crédit pour les acquisitions. 

Votre section centra le a voulu ètrc renseignée d'une manière pl us précise, et 
elle a demandé pourquoi étaient sollicitées ces nugmcntutions, et quel était le 
détail des dépenses prévues dans ces deux. articles. 
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La réponse qui suit ne nous a pas édifiés sur la nécessité de la majoration de 
crédit sollicitée, aussi ne pourrions nous vous proposer de vous y rallier, que si 
des justifications plus complètes étaient fournies. 

HÉPONSF., : 

Aar. 61. - Personnel. 
1 conservateur en chef. 
1 conservateur 
1 
i comptable • • • • . • 
1· préposé à l'ethnographie. 
1 surveillant en chef 
1 garde • • 
2 surveillants à 1, ~00 . . 
3 - 1,500. 
9 - 1,200. 
1 concierge 

8,000 
6,000 
4,000 
5,000 
2,400 
~,400 
i,6ti0 
5,000 
5,900 

10,800 
!500 

4;:;,mso 
Anr , 62. - Matériel. 

Prévisions d'emploi du crédit. 
Acquisitions pour le musée des anciennes industries d'art ( antiquités, 

armes, armures, etc.) . • • • , 
lrl. d'industrie d'art moderne . • , • ) 

26,000 ,, 
)) 

Id. d'art monumental et de la peinture décorative • 
Jetons de présence aux séances, et frais de route et de séjour des membres 

de la Commission • • . . 

)) 

Salaire du garde armurier et de trois ouvriers. 
Salaire du surveillant de nuit 
Salaires pour le nettoyage des musées • • 
Chauffage des musées et annexes du Parc du Cinquantenaire et de la 

Porte de Hal . • • • • . • • • 
Entretien des salles et annexes, l\lobilier, fournitures de bureau) éclai 

rage, etc. Consommation d'eau. Impression des catalogues et divers. • 
Bibliothèque, acquisitions et abonuemcnts et dépenses imprévues 

1,aOO + 2,000 = . . . 

7,488 » 
ti,600 11 

1,277 so 
2,400 a 

1'2,000 ll 

~,954 M 

3,nOO » 
64-, '200 )) 

Celle administration comprend les musées royaux des arts décoratifs et industriels, 
situés au Palais du cinquantenaire, et le musée de ln Porte de Hal. 

Les musées royaux des arts décornrifs et industriels se composent de quatre sections: 
La section des anciennes industries d'art et d'antiquités. 
La· section de peinture décorative. 
La section d'art monumental (reproduction en plâtre des principaux monuments). 
Ln section <les industries d'art moderne. 
Le musée de la Porte de Ilal se compose de deux sections : 
Lo section des armes et armures et cr artillerie. 
La sc ction d'ethnographie. 
JI y a lieu de rernar quer que les musées des arts décoratifs et industriels ont été créés 

récemment: il est donc évident que, pendant la période d'organisation, les dépenses ont 
dû suivre une marche ascendante. C'est ainsi que le projet de budget de 189~ prévoit 



( ~5 ) [ ~· 151.] 

une augmentation de crédit en vue de faire face aux dépenses des deux sections actuel 
lement organisées. 

Le chiffre actuel peut être considéré comme une moyenne de dépenses. 
011 a liquidé à ce jour fr. 3B,782-84. 

* . ,,, 
Il y avait, l'an dernier, en voie d'exécution: d'après le relevé annexé au 

budget du )linislèrc de l'Intérieur et de l'Instruetion publique pour f 89?j, huit 
monuments et vingt-sept bustes élevés à des belges illustres, lous do ce siècle. 

Certes, il est [uste que Je pays conserve pieusement le souvenir de ses enfants 
les plus méritants, qu'il perpétue leurs traits de telle sorte qu'ils soient transmis 
aux génératlons futures et que celles-ci puissent ainsi connaître plus intimement 
ceux dont le nom sera arrivé jusqu'à elles. Mais il faut ne pas se hâter, car le 
temps pourrait ne pas ratifier des jugements prématurés. 

Aussi votre section a-t-elle trouvé que le crédit de 701000 francs, inscrit 
d'abord à l'article 63 ( ancien 58) ~ était excessif. 

Elle a donc interrogé à cet égard M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruc 
tion public. Celui-ci a pleinement fait droit à sa demande, en réduisant à 
E>O,O0O francs, le crédit d'abord sollicité. 

Voici au surplus la question et la réponse : 

QUESTION. 

Quel est l'emploi de l'arti 
cle &3. JI parait très élevé. On 
fait beaucoup de bustes? 

RÉPONSE. 

Monuments à élever aux hommes illustres de la 
Belgique . • • • . . fr. 75,000 

On n liquidé à cc jour, sur le crédit de l'exer 
cice 1894-, pour l'exécution de quatorze bustes des 
tinés à l'Académie royale de Belgiq ue et à l'Académie 
royale flamande • • • fr. j;.!,900 

b) Subsides aux villes eL aux provinces. t ,000 
c) Sommes engagées sur l'exercice 1894-: 

Monument de Ilaerne, . • . • fr. 10,000 

Fr. . 53,900 

d) l\lé<laillcs à conserver aux événements mémo 
rablcs. 

Rien liquidé sur 1894. 
Le Gouvernement ne peut fixer, par avance, les 

sommes qu'il y aura lieu d'imputer annuellement sur 
ce crédit. 

Il y a lieu de remarquer que les sommes restées 
disponibles sur cc crédit font retour au Trésor à la 
clôture de l'exercice. 

En général, les bustes des hommes illustres, sont 
commandés à la demande de l'Académie royale de 
Belgique ou de l'Académie Ilumu ndc. Les bustes 
récemment commandés s011L mentionnés à l'annexe 5 
du projet de budget prirnuif pour 18~~. 

Au nouveau projet de budget, on propose de 
réduire ce poste ù 5u,oou francs. 

7 
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L'article 64 ( ancien article ~9) a donné lieu a plusieurs observations dans les 
sections. Dans l'une: il a été émis le vœu que le Gouvernement encourageât 
davantage les communes à restaurer et à entretenir leurs monuments. Dans 
d'autres, il a été observé que la part d'intervention de l'lttat ne devai t pas toujours 
être calculée par tantième de la dépense. Cette règle, bonne en général, peut, en 
certaines circonstances: être, par une application trop rigoureuse, cause qu'une 
restauration urgente soit indéfiniment retardée et même abandonnée. Il en sera 
ainsi chaque fois qu'une commune peu populeuse ou disposant de ressources 
restreintes, possédera un monument très important. 

Audenaerde pourra-t-elle, sans une intervention particulièrement généreuse, 
restaurer jamais son admirable hôtel de ville; cl Louvain, ville de 40,000 âmes, 
oserait-elle songer à entreprendre des travaux qui s'imposent et dont le devis 
s'élève à -1 ,570,000 francs, si elle doit, pour sa part, faire face aux deux tiers de 
celte dépense énorme! Et cependant, son hôtel de ville, cc joyau artistique connu 
de tous, s'effrite, se dégrade, et les pierres s'en détachent! Il faut, dans ces cas 
spéciaux, que l'État se montre plus généreux. 

Quant au crédit prévu à l'article 6:> (ancien article 60), la section centrale 
insiste pour que les subsides soient accordés EN ooTRE des subsides ordinaires 
octroyés par le Département de la Justice et uniquement pour les restaurations 
artistiques aux édifices religieux classés comme monuments. . . 

Elle a demandé quel a été l'emploi de ce crédit et elle a reçu la réponse 
suivante : 

Subsides liquidés à cc jour. . • . . fr. 61 796 40 
Engagement dont le montant sera vraisemblablement réclamé 

avant le -1 ~ octobre -1890. 95: 128 27 
Total. 

Église de Notre-Dame à Anvers 
Walcourt. 
Notre-Dame d'au delà de la Dyle, à Malines. 
Salntc-Walburge, à Audenarde 
Saint-Jacques, à Gand . 
Saint-Quentin, à Hasselt . 
Sainte-Catherine, à 1\Ialines 
d'Elvcrdinghe 
Saint-Martin, à Hal. 

Ancienne Église de Laeken 
Notre-Dame au lac, Tirlemont 
Église Saint-Pierre, à Anderlecht . 

à Louvain. 
Saint-Médard, à \V crvicq 

A reporter. 

. 99,924 67 

-10,000 » 

6,8t8 l) 

2,291 67 
f>,-175 » 
-IJ7no » 
1,980 29 
1,{20 88 
f>,891 47 
61652 )) 
9,653 55 
2,798 4f> 
6,02~ 22 
6,000 )) 
4\602 29 

. fr. 70,718 60 
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Report. 
Église d'Handzame • 

de Deynze 
d'Huysse . 
Saint-Martin, à Alost . 
de Limbourg 

Cathédrale de Tournai . 

Total. 

( N• t 51. j 

. fr. 70,7!8 60 
2,990 » 
5,795 » 
,.,, ~4"' a,., ::> » 

i,527 42 
8,250 ,, 
2,ao2 2a 

. 95,!28 27 

Ces sommes, engagées dans le courant de l'exercice, ne sont liquidées'. suivant 
l'usage, que lorsque les travaux terminés ont fait l'objet d'une réception par les 
services compétents. 

* ,,_ . 
Dans l'examen des dépenses en faveur de l'art musical, la section centrale a 

observé que la dépense prévue aux articles 75 et 74(ancicn art. 68), allait crois 
sant et s'était élevée depuis f 892 de près de 6,000 francs. Elle a~ à cc sujet, 
posé la question suivante :· 

QUESTION, 

Cc poste a augmenté de 
6,000 francs depuis 1892. 
Pourquoi? 

HtPONSE. 

Depuis plusieurs années, le crédit affecté à la 
musique est entièrement absorbé par les nombreux 
engagement permanents, auxquels l'adminisuntion 
dès Beaux-Arts doit foire Ince. 

La majoration à l'exercice t 8~4 de ?S,000 francs 
était indispensable pour assurer la marche des ser 
vices, et notamment pour permeure de faire face 
aux besoins imprévus. 

Cette réponse ne paraît pas péremptoire et il semblerait que le chiffre voté l'an 
dernier est sufflsant. 

* 

Un membre a désiré connaitre quelles conditions devait remplir une école de 
musique communale pour être subsidiée par l'État, et quelles étaient les règles 
suivies dans la répartition des subsides. 

Comme la réponse qui a été faite il cette question pourra être utile aux admi 
nistrations communales désireuses d'établir de ces écoles, nous croyons bien 
faire en lu reproduisant ici. 

Les écoles <le musique sont classées en quatre catégories savoir: 
1 r• catégorie. - Chefs-lieux d'arrondissement, 1 ). 
2° catégorie, - Petites villes outres que les chefs-lieux d'arrondissement. 

(1) Les écoles des ehefs-licux de province sont laissées en dehors de celle classiûcation, à l'exccptlon 
des écoles de Hasselt, Namur cl Arlon, classées provisoirement avec celles des chefs-lieux d'arrondtsseiaent, 
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0° catégorie. - Chefs- lieux de canton cl gros bourgs ( 1 ;. 
4-0 catégorie. - Villages. 

MINIMUM J>RS CONDITIONS AUlQUELLES LES SUDSIUS DO GOUVEnNl!IIIENT SOl'IT SO13O1\DOl'l~ÉS, 

Conditions générales pour les écoles de musique des quatres catégories. 

1 • Un local convenable qui ne soit point dans un café on dans un cabaret ; 
1° Un mobilier scolaire convenable; 
30 La fréquentation de l'école par les deux sexes; 
4° Un cours d'adultes (cours du soir ou du dimanche), au moins deux fois pa1· 

semaine; 
?i0 Un cours de chant en chœur pour les deux sexes; 
6° Les professeurs devront ètre musiciens de profession, sauf pour les villages où 

les instituteurs communaux pourront èrre professeurs à l'école de musique s'ils possèdent 
les capacités musicales néeessaircs ; 

7° Obligation de produire les élèves dans des séances publiques, 

Conditions pour les oillaçe«, 

1 ° Enseignement du sol! ège chanté cl de la théorie élémentaire, donné aux deux 
sexes, nu moins six heures par semnines ; 
2• Enseignement du chant choral q1our voix mixtes), donné au moins pendant deux 

heures et deux fois por semaine ( tic préférence le dimanche); 
5° Un directeur-professeur ; 
4° Le local, autant que possible, à l'école communale; 
ti0 Des séances publiques au moins deux fois par an. 

Conditions pou» les chefs-lieu» de canton el qros bourgs. 

1" Enseignement du solfège chanté et de la théorie élémentaire, donné aux deux 
sexes, au moins six heures par sernnine ; 

'2° Enseignement du chant choral (pour voix mixtes), donné au moins pendant deux 
heures et Jeux fois par semaine (de préférence le dimanche); 

5• Un directeur-professeur el un second profcsseur , 
4,• Le local, autant que possible, à l'école communale; 
?,0 Trois séances publiques par an. 

Conditions poiw les petites villes, autres que les chefs-lieux d'arrondissement. 

1° Enseignement du solfège chanté et de la théorie musicale pour les deux sexes: 
A. Division inférieure: au moins six heures par semaine; 
B. Division moyenne ou supérieure: eu moins six heures par semaines; 
2° Enseignement du chant (voix mixtes), au moins deux fois par semaine: 
5° Une classe de clavier, donnée au moins six heures par semaine; 

(1) Sont considérées comme gro, bourgs, les communes dont la population atteint ou dépasse 2,000 
habitants, 
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4° Un directeur-professeur et au moins un autre professeur, musiciens <le profess'on ; 
5° lJn local contenant au moins trois pièces différcntes , 
6° Au moins trois séances publiques par an; 
7° Une petite bibliothèque musicale. 

Conditions pow· les chefs-lieux d'arrondissement et p,·ovisoirement Arlon, 
Namur et Hasselt. 

f O Enseignement du solfège chanté et de la théorie musicale pour les deux sexes : 

A Division inférieure: au moins six heures par semaine; 
B. Division supérieure : au moins six heures par semaine; 

~ 
2° Enseignement du chant choral (pour voix mixtes), au moins deux fois par semaine; 
3" Un cours de ela vicr, donné au moins six heures par semaine; 
4° Un cours de violon el d'alto donné par un professeur spécial; 
5° U11 cours de violoncelle et de contrebasse donné par 110 professeur spécial; 
6° Un directeur-professeur et au moins trois autres professeurs; 
7° Au moins quatre séances publiques par an; 
8° Un local spécialement affecté à l'école de musique; 
9° Un mobilier scolaire suffisant cl convenable ; 
10° Les instruments tic musique nécessaires ; 
i 1° Une bibliothèque musicale en rapport avec les besoins tic l'enseignement. 
A ajouter aux conditions gélléralcs et obligatoires pour toutes les écoles : 

1° Approbation des programmes, règlements, budgets cl comptes; 
2° L'inspection. 

* 

Nous ne terminerons pas nos observations sur Je chapitre XI du budget sans 
avoir fait observer que les dépenses pour les Beaux-Arts étaient, en 1891, 
de 1.,740.068 francs, et qu'elles se sont élevées, en 1892, à f ,802,684 francs. 
En { 893, le hudget prévoyait 1,836,8t>3 francs; i I était, en f 894, de t ,878, 769 
francs, et le budget qui vous csl soumis s'élève à 1,896,769 francs. 

L'attention de la Chambre doit être fixée sur cet accroissement annuel des 
dépenses. Il doit être arrêté. 

CHAPITHE XII. 
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 

A partir du i er janvier 189D, est devenu applicable l'article 49 de la loi du 
10 avril 1890 sur la collation des grades académiques. Désormais nul ne pourra 
plus être nommé à des Ionctions judiciaires ou notariales dans les provinces 
d'Anvers, des deux Flandres, de Limbourg, non plus que dans les arrondisse 
ments de Bruxelles et de Louvain, s'il ne justifie, par un examen, qu'il est à 
même de se servir de la langue flamande dans l'exercice de ses fonctions. 

Un jury sera composé devant lequel l'épreuve sera subie. 
Un arrêté royal réglera le mode de fonctionnement de ce jury. 
A partir de cette même date, aucun docteur en philosophie et lettres ne 

pourra être nommé professeur d'histoire, de géographie 011 de langues germa- 
8 
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niques dans un athénée d'une ville flamande, si son diplôme ne constate qu'il a 
subi en flamand l'examen sur deux matières au moins, que la dissertation exigée 
par l'article 14 de la loi a été rédigée en flamand et que la leçon publique a été 
faite également en cette langue. 

Diverses pétitions ont été adressées à la Chambre pour obtenir qu'à l'univer 
sité de Gand soit institué un cours de rédaction des actes notariés en langue 
flamande, 

Votre section centrale pense qu'il y a lieu plutôt de continuer l'usage de cer 
tains exercices pratiques que les étudiants seront obligés de suivre et de ne pas 
faire de cela des cours spéciaux. Il ne faut pas perdre de vue que les universités 
soul des instituts de hautes études et non pas des écoles professionnelles. 

Mais votre section a cru qu'il était utile de connaître exactement la manière 
dont étaient appliquées: dans les universités de l'État, les dispositions de la loi 
du { 0 avril i890 rappelées ci-dessus; - les mesures que comptait prendre le 
Gouvernement pour assurer l'exécution de l'article 49 de cette loi; - et, enfin, 
si les aspirants au grade de candidat notaire étaient mis à rnéme, par des exer 
cices à l'université, de satisfaire au 10° de l'article J 7 de la loi. Celui-ci exige, 
à chaque examen. 1a solution de cas d'application cl la rédaction d'actes notariés. 
soit en langue française, soit en langue flamande, soit dans les deux langues au 
choix du récipiendaire. 

Or, sont dispensés de subir l'épreuve spéciale pour justifier de la connaissance 
du flamand, les candidats notaires qui prouvent, par leur diplôme, que, lors 
de leur examen, ils ont rédigé deux ou plusieurs actes en flamand, et les doc 
teurs en droit qui prouvent, par leur diplôme avoir subi en flamand un examen 
sur le droit pénal et la procédure pénale. 

Deux questions ont donc été posées sur ces points à .M. le Ministre de l'Ins 
truction publique. Nous les reproduisons en les faisant suivre des réponses 
r<'.ÇUeS : 

QUESTION. 

1. Quellesmcsures le Gouver 
nement compte- t-il prendre 
pour assurer l'exécution de l'ar 
ticle49 de la loi du IOavril 1890 
sur la collation des grades aca 
démiques? 

HÉPONSE, 

Pour les élèves qui veulent subir en flamand un 
examen sur le droit pénal cl la procédure pénale en 
mème temps que leur examen de docteur en droit, il 
existe, dans les deux U niversiiés de l'Élnl, des cours 
flamands sur ces matières. 

Quant aux aspirants candidats notaires qui vou 
dront justifier par leur diplôme que, lors de leur 
examen, ils ont rédigé deux ou plusieurs actes en 
flamand, il est ù remarquer que le cours d'applica 
tion et de rédaction d'actes se fait il l'Université de 
Gant!, moitié en français et moitié en flnmnnd, A 
Liégc cc cours se fait en français seulement. Le 
Gou,crncmcnt étudie ln question de savoir s'il n'y 11 

pns lien d'organiser également à l'Université de Liége 
le mème cours en flumund. 

Un arrêté royal interviendra prochainement pour 
régler le mode tic foncticnncmcnt du jury spécial 
qui sera charge de procéder aux épreuves supplé- 
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2. L'article i'T (n° 10) de 
cette loi pr èvoit des cas d'appli 
cation et de rédaction d'acres. 

Existe-r-il , dans les U niver 
sités de l'ttat des cours d'ap 
plication rendant possible l'cxé. 
eut ion du 10° de cet article? Ce 
cours se donne-t-il en français 
on c11 Ilamand ? 

mcnraires à subir en Il-nnand par ceux qui aspirent 
:·, des fonctions judiciaires ou notariales dans la région 
flamande du pays. 

Le Gouvernement examine, en cc moment, la 
question de savoir si c'est au Département de l'Inté 
rieur ou il celui de la Justice qu'il appartient de 
prendre à cet égartl les mesures nécessaires. 

En cc qui concerne les docteurs en philosophie et 
lettres, dont il est question à l'article 49, § 6, il 
est à noter qu'à lUnivcrsité de Gauu la plupart des 
cours de la section de philologie germanique se font 
t\11 flamand, cl que plusieurs cours de la section d'his 
toire sont également donnés dans cette langue. 

11 existe dans les deux Universités de l'lttat des 
cours d'application rendant possible l'exécution du 
10" de l'article 17 de la loi du 10 avril 1891). Ainsi 
qu'il a été dit ci-dessus, ces cours se font en français 
à Liège, et en flamand et en français à Gand. 

Il résulte de ces renseignements que les mesures ont été prises pour assurer 
la pleine application de l'article 49 de la loi sur la collation des grades acadé 
miques. Il faudra veiller encore à cc que l'examen sur la connaissance de la 
langue flamande soit ttès sérieusement organisé. Votre section centrale pense que 
c'est au Département de l'instruction publique à règler le mode de fonctionne 
ment du jury spécial chargé de procéder aux épreuves supplémentaires à subir 
en flamand. En effet c'est un examen complémentaire qui ne doit être subi que 
par les aspirants à des fonctions judiciaires ou notariales qui n'auront pas fait ]a 
preuve de la connaissance de la langue flamande dans leur exam en principal. Il 
est évident que, dans l'avenir, les récipiendaires, qui connaissent le flamand, ne 
manqueront pas d'en donner la preuve lors de leurs exam cns universitaires. 
Cela deviendra de règle générale. L'épreuve spéciale sur le flamand ne sera 
bientôt plus qu'exceptionnelle. L'arrêté royal devrait fixer à quelles époques cet 
examen pourra être subi. 

Il y aurait un réel inconvénient à charger des mesures à prendre à cet égard 
le Département de la Justice. D'une pari un certain nombre de candidats 
auraient fait preuve de la connaissance du fL101.1ml devant les jurys ordinaires 
qui ressortissent à l'Instruction publique et les autres seraient appelés à fournir 
la même preuve devant un jury spécial rcssortissmt à la J usticc. D'au tre part, 
abandonner à cc dernier Département l'organisation de cc jury est enlever de 
son importance à l'obligation légale de la connaissance du flamand. L'examen, 
dans ces conditions, ne tarderait p:1.:, ù devenir une simple formalité que l'on 
remplirait au moment où l'on postule une fonction. Cet objectif immédiat, joint 
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à la qualité du candidat, aux titres sérieux qui lui seraient reconnus d'ailleurs, 
pourrait parfois porter le jury à une indulgence extrême. 

Il faut enfin que cet examen conserve son caractère académique, c'est-à-dire 
universitaire, dès lors il doit être organisé par le Département de l'Instruction 
publique. Tel est d'ailleurs le vœu de la loi, qui porte que « le jury devant lequel 
» l'épreuve sera subie se composera de cinq membres, dont deux. professeurs de 
>> I'enseigncment offlciel, deux professeurs de l'enseignement privé et un membre 
» étranger au corps enseignant ». Cette disposition rappelle presque textuelle 
ment celle de l'article 51. de la loi du JO avril 1890 qui règle l'organisation des 
jurys constitués par le Gouvernement. 

* ,r. " 

Certaines plaintes ayant été formulées dans le public sur le retard apporté 
parfois à l'entérinement des diplômes universitaires, votre section a demandé à 
quelles époques siégeait la commission d'entérinement. 
Il lui a été répondu : 

« La Commission d'entérinement est une Commission permanente qui siège 
>) quand les besoins du service l'exigent. Elle a tenu vingt-trois séances dans le 
» cours de l'année 1894. » 

Un membre de la première section a demandé que le crédit prévu à l'ar 
ticle 87 (ancien art. 81) fut porté de f4:000 à 2~~000 francs. 

Ce crédit sert à encourager les travaux. des membres du personnel des uni 
versités cl à subvenir aux frais des missions ayant principalement pour objet 
l'intérêt de l'enseignement supérieur. 

En 189!: il a été dépensé ù concurrence de fr. !51987-001 en 1892, à concur 
rence de f 5 .. ~~0 francs. Rien ne prouve qu'il ait jamais oté insuffisant pour 
répondre aux nécessités de l'enseignement supérieur. Dès lors il n'y a pas lieu, 
croyons-nous, d'en proposer la majoration. 

CHAPITRE XIII. 

ENSEIGNEMENT MOYEN. 

La Chambre a voté pour l'enseignement moyen, en !89!, un crédit de 
5,825,2io francs, en 1895 de 5,88f>,290 francs; en 1894 lle 5,899,890 francs, 
et pour l'exercice de i89f>, il est sollicité un crédit de 5,976:232 francs. Soit 
une augmentation de H,3,017 francs en quatre années! 

En dehors d'une dépense périodique de 7,000 francs, destinée à couvrir les 
frais de réductlon et de puhlication du quatorzième rapport triennal sur l'état de 
l'enseignement moyen i les augmentations soli icitées celle année doivent permettre 
des améliorations de traiiements ; - des allocations d)indemnilés du chef de 
suppléances et de surcrot! de travail iniposé à trn certain nombre de prof'es .• 
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seurs , et) énfi11, des attributions de traitements de disponibililé.~ (vofr la notri 
préliminaire). Cela représente une somme de 71 J)72 francs. 

Votre section centrale s'est attachée. comme elle le devait, à re-hercher si ce 
surcroît de dépense trouvait sa justification, soit dans une situation financière 
précaire du personnel enseignant, soit dans une augmentation considérable du 
nombre des élèves. 

Elle a, pour fixer sa conviction, posée une série de questions, dont la réponse 
permettra à la Chambre d'apprécier si les augmentations sollicitées doivent être 
allouées. 

Voici les demandes de là section centrale cl les réponses du Département de 
l'Instruction publique : 

QtJES'flON. 

J, A. Quelle est la situation 
<les professeurs nu point de vue 
pécuniaire? 

nÉPO'.'iSF.. 

A l'exception des prof esscu rs d'athénées et de 
ceux de quelques écoles moyennes qui jouissent, 
indépcndnmrnent rie leur traitement fixe. d'un boni 
relativement élevé) on peut conclure que la position 
des a~cnts des autres établissements est très précaire 
et mèrito il tous égards la bienveillance du Gouver 
nement. 

L'cx1gui1é du crédit inscrit annuellement à l'article 
personnel du budget .nrt. 98) ne permet mème pas 
il l'administration de leur accorder, dans les délais 
réglcmrutain-s, les augmentations de trnitement 
auxquelles ils peuvent préwndt·t· en \Crl11 ùe l'article 9 
de l'nrrèté royal du H juillet 18ï5) disposition 
ûvnnt à trois années le délai nécessaire pour passer 
du minimum au mavirnuru de la classe ü laquelle ils 
appartiennent. 

Le 1110111nnt des traitements normaux est réglé, 
pour les nièmes ,•gr111~. pnr les arrêtés rO) aux di-s 
1/i j111lll'l th7;>, 8 ~cp1t•111lirc 18ïV el 8 noùt 1881. 
Un cxcmpluire Je cl1ae1111 dl' t·c, arrêtés est ci-joint. 
L'arrêté <l -terminuut le casuel des prole-seurs 
d'nrhénccs pour la pfriode triennale 1 ~~14-bVli est 
t•gulcmrn1 ci-inclus. 

Voulant des renseignements aussi précis que pos-ihles. voire s-ctiou 
demanda : 

B. Quel est le traitement fixe des professeurs P 

La réponse se trouvait dans l'article ter de l'arrèté royal du 4 août 1881 pour 
les prof esscurs d'athénées et d'écoles moyennes de garçons : 

(( AnT. Jcr_ Par modification aux articles Jcr et 7 des arrêtés royaux du 
17 juillet 187~ cl à l'article jcr de l'arrêté royal du 8 septembre 1879, le taux 
dès lhllt'cllie'nts 'dés fôHctfo'mî«ires meh'tio»¼ës éi';.:.ap~'ès ëst fixé à>uhe 11ia'1i'iêre 

9 
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uniforme pom· tous les athénées el pour toutes les écoles moyennes de l'État 
de la manière indiquée dans les deux tableaux suivants: 

A. - A thénêes royaux. 

TRAin:llRl'iT 

FONCTIONS. 
Minimum. 

1 
Maximum. 

Préfet des élu iles (classe unique) 4,200 4,GOO 

Professeur de 5• classe • 2,600 2,000 

- de 2• - 5,200 5:,400 

-- de 1•• - . 5,iOO 4,100 

Surveillant de 2• - . 2,200 2,400 

- de i" - 2,600 2,800 

n. - i:coles moyennes. 

111.UTT:IIF.l'iT 

FONCTIONS. 
Minimum, 

1 
Maxirnum , 

Directeur (classe unique). 2,800 5,500 

Bégent de 2• classe. 2,000 2,200 

- de I" - . 2,500 2,f>ÜÛ 

lnstilutcur de 2• classe 1,000 1,800 

- de fr• - 2,000 2,200 

Pour les écoles moyennes des filles, l'article rî du règlement organique de la 
même date, fixe le taux de ces traitements de la manière suivante : 

« AnT. o. Le taux <les traitements des directrices, des régentes et des insti 
tutrices est fixé conformément au tableau ci-après : 

FONCTIONS. 1 l!l!NUIU.M. 1 l!lAXIMU.l!I, 

Directrice (classe unique) . 2,800 5,500 

llégenle de 2• classe 2,000 2,200 

de 1re - 2,500 2,;500 

lnslilttlrice de 2' classe 1,000 1,800 

de 1•• - 2,000 2,200 

Professeur, porteur du diplôme de 
capac lé pour l'enseignement du 
desstn, de la musique ou de la &Ym- 
nastique (classe unique). . . • . 1 000 1 1,100 

Outre leur traitement fixe, les professeurs jouissent d'un casuel, qui entre en 
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ligne de compte pour la détermination de la pension: d'où encore une question : 

C. A combien s'élèvent les miueroalia ? 

L'article I cr de l'arrêté royal du 8 mars 18941 nous donne ce renseignement 
pour les athénées royaux : 

cc AnT. 1er. Le taux moyen pour lequel le casuel attribué aux préfets des études 
et aux professeurs <les athé11t'.·ts royaux entrera en ligne de compte, dans la liqui 
dation des pensions: pendant la période tic 1894 à 1896 inclus, est fixé comme 
suit: 

An\'cr.;: L72H francs. pour l\1~1. les préfet des études et professeurs. 
2 Maliucs, 900 francs. pour .,DL les préfet des études et professeurs nommés 

avant l H.HJ1 ~!.\!. Peltzcr ( J.) et Boucher (D ) exceptés. 
jlaliucs, 700 francs, pour ,\L\I. Pcltzer (J.) et Boucher (D.): ainsi que pour 
)l)l. les professeurs nommé depuis le ·1 c, janvier 1890. 

)laiincs, i.uss Iraues, pour ~l. Ti Iman (Ch ), professeur. 
5 Bruxelles. t ;703 francs, pour i\L\l. les préfet des études et professeurs. 
4. Ixelles, t _;j4li francs, pour M~I. les préfet des études et professeurs. 

Ixelles, 1: 7 f l francs, pour 1\l. Dombrcz (li. )1 professeur. 
;j Louvain. 'ïOO francs, pour .l\lM. les préfet-des études et professeurs. 
6 Bruges. ~)14 francs; pour MM. les préfet des études et professeurs nommés 

avant 1890. 
Bruges; 700 francs, pour ~BL les professeurs nommés depu!s l,ç 1 or jan 

vier J890. 
Bruges, 1 :':278 francs; pour M. Hasquin (G.)1 professeur. 

7 Ostende; 700 francs, pour l\lM. les préfet des études et professeurs. 
Ostende, 807 francs, pour M .. Maass (M.), professeur. 

8 Gand; 1 A45 francs, pour l\L\l. les préfet des études et professeurs nommés 
avant 1890. 

Gand: i .Oü!) francs, pour .MM. les professeurs nommés depuis le Jer jan 
vicr -f89ù. 

9 Ath, 700 francs, pour Mi\I. les préfet des éludes et, professeurs. 
A1h. 744 francs. pour i\I. Courtoy (A.), professeur. 
Ath, 1. li8 Iraucs, pour .M. Galand (G.), professeur. 
Ath, J .019 francs; pour M. Ilurvcnich (A.), professeur. 

JO Charleroy; j :07 J francs, pour JIM. les préfet des études et professeurs. 
11 Chimay, 8~0 francs: pour i\l. Chot (J .), préfet des études. 

Chimay. f. l~O Iruues, pour M. Dctaille (Il.), professeur. 
Chi111,1y, l .,5t·3 francs, pour ~1. Leprince (J.)1 professeur. 
Chimay, 7UO Iruucs, pour ~l~I. les autres professeurs. 

12 Mons. 1.1 J,'j francs. pour JDI. les préfet des éludes et professeurs. 
,,Ion~, Dl~ Irunrs, pour 1\l. Gillet (N.), professeur. 

13 Tournai 1 7~9 francs; pour .\Dl. les préfet des études et professeurs. 
Tournai. 1101 ti francs: pour M. B0i11cm (J .), professeur. 
Tournoi, t JH):2 francs, pour àl. llcnneton (A )1 professeur. 
Tournai: t ;000 lmncs, pour M. Srvcryn (A.). professeur. 



r i\0 131. 1 ( 36 ) 

f4 Huy: 700 francs, pour MM. les préfet des études et professeurs. 
Huy, 71 l francs, pour M. ~Jallet (G.), professeur. 
Huy, 745 francs, pour M. Lapaille (A.), professeur. 

HS Liége, J ,226 francs, pour )BI. les préfet des études et professeurs nommés 
avant 1890. 

Liégé, 1) ·10 francs, pour MM. les professeurs nommés depuis le 1 u jan 
vier 1890. 

16 V erviers, 700 francs: pour MM. les préfet des études et professeurs. 
Verviers, 7:S4 francs, pour M. Feller (J .), professeur. 
Verviers, 1,523 francs; pour M. Jackson (H.), professeur. 

-17 Hasselt, 700 francs. pour )BJ. les préfet des études et professeurs. 
Hasselt, 1,06~ francs, pour .M. Olten (1.), professeur. 
Hasselt, 1,553 franc'>, pour ~I. Créon (J 1 professeur. 
Hasscll1 9:54 francs, pour i\l. Vnn Bec (G.), professeur. 

18 Tongres, 700 francs, pour ~BI. les préfet des études et professeurs. 
Tongres, 1,HEJ francs, pour M. KcdhofT(J.), professeur. 
Tongres, ·1,065 francs, pour M. Van Orshovcn (L.), professeur. 
Tongres, 1,711 francs, pour M. Schreiber (II.); professeur. 

19 Arlon; 700 francs, pour ~BI. les préfet des études et professeurs. 
20 Namur, 1,062 francs, pour .MM. les préfet des études et professeurs nommés 

avant 1890. 
Namur, 700 francs, pour 1\IM. les professeurs nommés depuis le i cr jan 

vier 18U0. 
Namur, f ,700 francs, pour M. Berchem (F.), professeur. 
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II. Connaissant la situation pécuniaire des professeurs, votre section a voulu 

connaître leur nombre. 
D'où les questions suivantes : 

QUESTION. 

Quel est le nombre de pro 
f esseu rs dans les athénées? 

fü:PONSE. 

Le tableau A ci-joint indique le nombre de pro 
fesseur dans les ath énées royaux. 

A. - Tableau indiquant le nombre des préfets des études, professeurs de 
religion, professeurs, professeurs de dessin et de gymnastique, maitres de 
musique et surveillants dans les athénées royaux. 

DÉSIGNATION Préfels Profeuem PROF.llSSIWRS Mailres ou maltres de 
DES dès de Proreutur1. de ~amilla1u. TOlAL. 

ÉTABLISSEMENTS. . lgymnas• études. religion dessin. r musique. rque. 

{ Anvers. . . . 1 " 28 2 2 1 0 -13 
Anvers. . .• 

Malines ... 1 1 10 1 1 1 4 28 

1 "'""""· .. 1 • 52 2 1+2 1 8 ,'7 

Brabant . . . Ixelles. • .. 1 1 27 2 t t 6 39 

Louvain ... 1 1 10 1 1 1 2 26 

{ Bruges •... 1 1 18 1 1 1 ;; 26 
Flandre occidl• 

Ostende ..• 1 ~ f5 1 1 1 ;; 2:! 

Flandre orient!• 1 Gand • . .. 1 » 22 1 2 1 5 32 

Alh ••.• , 1 » l,l 1 1 1 2 20 

Charleroy .. 1 " 2-l 1 1 1 4 32 
1 

Hainaut •.. Chimai •..• 1 » 15 1 1 1 3 ~H 

Mons •..• 1 » 21 1 1 i 3 28 
acutllllltl:ll 

Tournai ... 1 p 19 1 1 MH llu11J1r, 3 26 1 ! ""'. . . 1 » 16 1 1 1 3 23 

Liégé • . . • Liégé . . . . 1 > 27 ::? 2 1 6 3\1 

Verviers . . . 1 » 17 1 t 1 3 24 

{ Hasselt. . . . 1 » ic 1 1 1 4 24 
Limbourg .. 

Tongres ... 1 1 12 1 1 1 2 10 

Luxembourg • 1 Arlon •... 1 i 20 i 1 t 3 ':!8 

Namur •... 1 Namur •... 1 • 20 1 1 1 3 27 

--- --- --- --- --- --- 
TOTAUX , , . 20 0 401 24 ~.w ;;!I) 70 576 

fO 
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QUESTION. 

Quel est le nombre de profes 
seurs dans les écoles moyennes 
de l'État, pour garçons? 

Le tableau B ci-joint indique le nombre de pro 
fesseurs dans les écoles moyennes de l'l~tat, pour 
garçons : 

B. - Tableau, indiquant le nombre des directeurs, professeurs de religion, 
réqente, instituteurs, proïeseeur« ou maitres de dessin et de !J!pmwstique, 
maitres de m-us_ique et suroeillants clans les écoles moye!mes de l'itat, pour 
garçons. 

- PliüFESSWHS 
DÉSJG.\'ATION t "' . ,,, 

011 maitre, clc 0: .:1 s ~ ,. ,-1 "' ::, ~ ;.. c; ::, ~ T.o ~ .:E ~ des (.) ;:; .:: -~ 0 ,,, ·- c.: ·:;:; É-< ~~ «o ·- :: "' •,:., "' 1 :: " - t 0 0 - .:::: "' ·m =-~ ~ i::: ÉT.a.BL!SSEMENT6. a "'"' " ::, ~ ~ -; r ~~ -= •}') -:::: 

Anvers. . . . . . 1 1 6 11 1 4 1 . C) •• _,., 
Boom . . . . . . 1 1 3 4 1 2 1 J) 1;; 

A.nvrrs , . Lierre • . . . .. 1 1 3 4 1 2 1 • 13 
l l\JalirH'S . . . . . 1 1 4 û 1 1 1 1 1:i 

, Turnbout ..... 1 1 4 ,j. 1 2 1 j t.f, 

1 
Aerschot • . . •• f 1 2 ,j. 1 l 1 " Il 
Diest. . . . . . . 1 1 .J -i 1 2 1 » u 
Hal .• , .•.. 1 1 ;j 0 1 2 1 • iï 

Jodoigne ..... 1 t 0 2 1 3 l " 15 
Laeken ...... 1 1 .J, 0 1 2 1 • Hl Brabant .• 
Léau .•.••.. 1 1) 3 1) 1 l 1 • ï 

Louvain •.... 1 1 3 5 1 2 1 1 15 

Schaerbeek. . . . 1 1 7 8 1 2 '.:l • 2:? 

Vilvorde . . . : . 1 1 4 3 1 2 1 1 Il 
1 
1 Wavre, •.... f f (')7 3 1 l l • l;j 

' Ulankenherr;he .. 1 » -i )J 1 2 1 • !) 

Pruges. . . . . . 1 1 4 5 1 2 1 " 15 
Courtrai • . . . . i • 3 )) 1 2 1 . 8 

J<'landre Furnes ...... t 3 2 2 1 1 10 occidentale » • 
j lllenin •• , .•. 1 . 2 2 1 1 J . 8 

Nieuport ..... t 1 3 ,j. l 2 1 " 13 
\ Ypres . . . . . . 1 1) (')3+2 ,j. 1 2 1 1) u 

Alost. ...... 1 1 5 5 1 1 1 ) 1 ;; 
Flandre Gand •...•. 1 n2+1 8 1 2 1 ':1 18 orientale. 1) 

Lokeren •.... 1 1 4 3 1 2 ! • 13 

(1/ Dont un professeur de 5• latine, 
(!) Un régent do lutin et u11 ch~1·1:1é lie cours. 
(3) Un chargé du cours de Jntin. 
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DÉSIGNATION 

des 

l!:TA;BLlf SEMElll TS. 

•n è 
•• 0 :, -~ 9 ,,P 
~~ '-'- .. 0 •.. " i:.. "O 

PROFESSEURS 
ou maltres de 

-~ 
"' C, 
,:: 

Flandre 
orientale. 
(suite), ) 

Ninove. 

Rcnaill, 

Saint-Nicolas . 

, Termondc 

/ Alh . 

Beaumont 

Binche. 

Draine-le-Comte . 

Châlelcl 

Fleurus 

Flohecq 

Fontaine-I'Evèque , 

Gosselies. 

Il oudeng-Almerles. 

Jumet. 

JJainaul. • \ La Louvière 

Lessines . 

Leuze • 

Mons. 

I'àturages 

Pecq. 

Péruwelz. 

Quiévrain 

Ilœulx . 

Saint Ghislain. 

Soignies • 

Thuin . 
\ 

Liége . , 

Huy. 

Limbourg 

Seraing 

Spa • 

SI a velot 

Verviers . 

Vis6. 

Waremme 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

i 

1 

1 

1 

i 

1 

i 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

i 

5 

5 

5 

3 

4 

5 

4 

4 

4 

4 

2 

4 

(i 

5 

4 

5 

5 

4 

5 

2 

2 

5 

2 

5 

i 1 5 1 5 

J) 1 ,i 1 2 

1 1 4 1 5 
1 5 4 

1 l 4 l 2 
1 4 4 

1 1 5 I 5 

1 I 4 I 4 

» 1 4 1 3 

• 1 (l 1 5 

1 1 5 1 4 

n 1 4 1 4 

1 1 4 1 3 

4 

4 

5 

4 

4 

,. 
v 

5 

1 

1 

1 

1 

1 

2 

2 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

i 

1 

1 

1 

2 

1 

1 

1 

1 

2 

1 

2 

1 

2 

i 

2 

2 

1 

2 

1 

2 

1 

2 

1 

1 

1 

2 

2 

1 

1 

1 

2 

2 

5 

1 

1 

2 

2 

~ 
2 

1 

2 

1 

i 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

i 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

i 

1 

1 

1 

1 

1 

i 

i 

1 

)) 

» 

» 

» 

2 

2 

1 

» 

7 

11 

8 

15 

11 

12 

u 
11 

14 

11 

{O 

9 

15 

10 

12 

10 

12 

H 

12 

12 

H 

H> 

12 

15 

H 

15 

25 

16 

u 
13 

13 

H 

H 

tri 

l'.11 

(1) Sept professeurs <le IG sccti on latine annexée à I'école moyenna. 



[N"13t.j ( 40) 

- 
1 

- .. - - -- - . 
f>ROFESSWRS 

DÉSIGMTION t ~ i i or, mattres de "' !!Ï ..i = 0 ,,; ::, C ~ 
,,, c- ê ~~ :i '"' ...• "' ~ de, .: '- ,. <> E .; =::, ~ ., -; e "' C ·;;; .. -., 

"" '§i ' :: .5 E ,_ 0 i:i ::: - c- ...• 
ÉTJ,BLISIIEME:Nl"I, •• c.> ~ =- Cl ~ e,. Q.,.,, - ~ ;--~ ü; .,, rn t:,O ~ 

l """" . . . . . . 1 " 2 ;; 1 j 1 " Il 

Maesey<;k ..... 1 t 2 2 1 j 1 • !) 
Limbourg. 

Sainl-Troud. . . . j 1 4 4 1 2 1 » 14 
Tongres ..... 1 1 2 4 1 ! 1 » Il 

: 
Marche •..•. t 1 4 2 1 1 1 1) 11 

Luxem- Neufchâteau . . . 1 l 5 2 i 1 1 • 10 
bourg. Saint-Hubert ... 1 t â 2 2 2 l . 12 

Virlon .•.... 1 t 4 1 1 2 1 . 10 

Andenne ..... 1 t 4 5 1 1 l • H 
Beauraing ..•. 1 1 5 1 1 1 1 • 0 
Ciney •..... 1 . 1 » 1 t 1 » a 
Couvin .••.•. t • 4 > 1 1 1 • 8 

Dinant •..... t ,, 5 2 1 t t • li 

Namur . . \ Florennes . . • . J • 3 » 1 t 1 " 7 

' Fosses . • . . . . t t 3 5 1 1 1 1 tl 

l'famur ..•... t • 5 3 1 1 1 • 10 

Phillppcville • . . 1 1 3 2 1 1 1 • w 
Rochcforl ~ . . . 1 • ,l 5 1 2 1 1) 12 

\ Walcourt. .... 1 • 3 • 1 1 1 » 7 

-- -- -- -- --- --- -- -- -- 
Touux •.. 7!) ii3 501i 2-H 85 f "~ 80 Il Oi7 

REtAPiTUL.l TIOlt. 

Directeurs . 

Professeurs de religion 
Ilégeüts . 

Instituteurs • 

Professeurs ou maitres de dessin 

<le gymnastique 
Maitres de musique 
Surveillants, 

79 

55 
50!î 

242 

81> 
12~ 

80 

11 

TOTAi,. IJ77 

= 
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Quesrrox. 

Quel est le nombre de profes 
seurs Jans les écoles lllO} ennes 
de r Étar, pour filles ? 

Voir tableau C ci-joint : 

C. - Tableau indiquant le nombre de directrices, professeur» de religion, 
réqentes, institutrices, professeurs ou maitresses de dessin et de gymnas 
tique, maitresses de musique et surveillantes dans les écoles moyennes de 
l' É lat, pour filles. 

PROFESSEURS 
OÉSIGNU'lON é'.: I'.? • • i ou maltres-c-, de .,. . é'.: 

(.,1 - ::i w: -:., u- "' •. - U O V (===~===A~ - ~ 
des ~ n~:~ ~ ~ ~~-~ .: : 

t o ~ ~ ·- .!. a -~ ~ !: o 
~T&..SLJSSEMENTSJ a t:.. ,,, 5 e.-~ !. a : te --::: ecg en 

1 
Boom • . . . • 1 1 :ï -i 1 2 1 • 15 

Anvers . . Lierre • . . . . • t t 5 4 f '2 l , 15 

Malines . . . . 1 r Il (')8+t t 3 1 , '22 

Bruxelles. . . . . 1 1 7 ('Fj+ t t l t , Hl 

Diest. • . . . . • t t 5 5 t 2 t • 12 

Ixelles. . . . . . 1 t 8 (')5-!-1 f 2 f , 20 

Laeken. • . . . . f 1 5 (')G+t t 2 f , 16 

Brabant. . Louvain . • . . . 1 t 3 (')ï+t I t 2 , 17 

Molenbeek-S1-Jean. 1 • 5 [')3+1 f 2 t » 12 

Schaerbeek. . . . 1 1 8 ( )ï+1 1 2 -i , 22 

Tirlemont . . . • l • -1 -1 t 2 1 1 13 

, Wavre. . . • . . l 1 3 0 1 2 1 a 15 

F_landre j Bruges. . . . . . t 1 (')3+':! (')3+1 1 2 t » 15 

occidentale 1 Nieuport . . . . l » 1 5 1 1 1 » 8 

l Alost • . . • . • 1 1 3 4 1 2 1 » {3 

F!and1r1c Lokeren . . . . . 1 t 2 4 1 2 1 a 12 onen a e. 
Termonde . . . . l 1 f ô 1 2 1 • fO 

Ath . . . . . • . 1 , 3 (')?;+t 1 2 1 » U 

\ 

Beaumont . . • . 1 ~ 3 » 1 t 1 » 7 

Charleroi. . . . . 1 1 6 8 1 2 1 » 20 

Jumel . . . . . . 1 1 5 3 1 1 1 » t t 

Hainaut. . } La Louvière • . . l 1 2 4 1 2 f » 12 

I
\ Mons . . . . . . 1 » ;; 4 1 1 1 » 13 

Pecq. • . . . . 1 » 3 n 1 1 1 11 7 

Péruwelz. . . . . 1 1 3 3 1 2 l • I'.:'! 

\ Tournai . . . . • 1 • <31 ;+1 1 1 1 1 • l,f, 

' 
Il) Une in-tituu-icc spéciale d'ouvr-agcs manuels. 
(2) Dont un professeur de liuëruturc rt un professeur d'allemand 
(::i) Nus une chargée <le cours. 

H 
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PROFESSEliRS 
DÉSIGNATION ,~ "' i 011 maitresses de "' .. ri "' 

., ., ::, ,..: ;.. ~ .i <> <> 
" ô ·;;; :j, = 

~ ·;: ~ Cl•- ë ~~-~ "' des ü ~~~ .., = ci t ., -~ ·:5 = ~ .~ 
·a :: ,., 

0 ... -~ :,. •• ÉTAJILI85EME1'TS. Q :.. ... ~ ] "" i:: •.. 
::. ~- ;:, 

"' tL IJ', en .,, g l lloy •..•••. 1 1 4- 5 1 f t • u 
Liége. . , Serai.or, . . . . . 1 f 3 ~ 1 1 t . 11 

Verviers . . . .. 1 ' ;5 8 1 t t . n 

Limbourg. 1 Hasselt. .... f • 3 7 1 2 2 • 16 

Luxem- } Arlon ...... 1 2 (')5+2 " 1 t 1 ) il bourg. 

~ Andenne .... 1 f 3 1 1 1 1 t 0 

Namur .. ~ Dinant. . . . .. 1 • (')~+t " f t 1 > 7 

Namur .....• 1 ~ 4 5 1 f J • 15 

-- -- -- -- --· -- -- 
Torrux ..... 3-i ,,- 130 us 3l 54 36 450 ~,) ,. 

(f) Plus une chargée <le cours. 

RÉC.I.PITIJL.l TION. 

Directrices . 
Professeurs de religion 

Régentes . 
I nsti tu trices 

Professeurs ou maitresses de dessin 

de gymnastique 

54. 
23 

150. 
11.8 

54 

Maitresses de musique 5G 

41H) 
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III. li y avait enfin lieu d'être renseigné sur le nombre d'élèves auxquels ces 

professeurs donnent l'instruction. Cc fut l'objet d'une dernière question : 

Qcssrtox. 

Quel est le chiffre de la 
population scolaire des athé 
nées royaux et des écoles 
moyennes de l'État? 

HÉPONSE, 

Les tableaux A, B: et C ci-joints indiquent le nom 
hre des élèves inscri ts à la date du 31 décembre I 894: 

1 ° Dans les al hénécs royaux; 
2° Dans les écoles moyennes de l'État, pour gnr-, 

çons; 
3° Dans les écoles moyennes de l'État, pour filles. 

A. - Tableau de la population des athénées royaux au 3 l décembre f89i. 

DÉSIGNATION S~CTIOII SECTI0,1 SECTION 

des dos des 
uss I!UMAXITÉS HUMANITÉS IIUllANITÉS TOTAL. 

ÉTABLISSEMENTS. grecques-latines. latines. modernes. 

. { Anvers. 89 96 536 721 
Anvers . 

Malines 40 6 88 13{ 

f Bruxelles. 201 16 368 583 

Brabant . . l Ixelles. 97 148 210 .füa 

Louvain - 01 8 173 2-!2 

Flandre occidentale . ~ 
Bruges. 55 28 113 176 

Ostende ;rn 10 119 161 

Flandre orientale. ' 1 Gand l03 O" 2-iO 408 ;) 

Ath. 37 36 04 137 

Charleroy. 107 D 295 411 

Hainaut . . ' Chlma]. 58 7 125 190 

IIIons . 183 36 2HS 434 

Tournai 30 413 t60 238 

~ 
Huy. 51 13 73 137 

Llége , . 1 Liége . 2015 43 200 448 

' Verviers 86 27 145 258 

. ~ 
Hasselt. 24 1 71 96 

Limbourg .. 
3:> 0 25 06 Tongres . 

Luxembourg • 1 Adon . 76 4 15-i 23-l 

Namur . . 1 Namur. 5o 16 175 250 

TOTAUX. 1,609 621 3,547 5,777 

BÉC.lPl'l'UL\'flON : 
Section des humanités grecques-lutines . 1,60!) élèves . 
Section des humanités laliues . 621 
Section des h u manités modernes , 5,tî47 • -- ti, 777 , 
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B. - Tableau de la population des écoles moyennris de l' b'tat pour garçom 
au 51 décembre 1894. 

Section 
DtSIGffATION DES rTABLISSEMENTS. École moyenne. TOTAL. 

préparatoire. 

Anvers ........ 167 445 612 
1 

Boom •••••.... 70 141 211 

Anvers ••...•• , Lierre. . . . . . . . . 80 Hl6 276 

I Malines ........ 72 127 199 

Turnhout ...... GD 119 188 

Aerschot . . . . . . . -42 100 U-2 

Diest ......... 92 225 315 

liai. . . ...... 1G2 141 203 

Jodoigne . . . . . . . 125 35 IGO 

Laeken ...• .... 70 20-i 280 
Brabant. . . . . . 

Léau ... ... . . 37 )) 37 

Louvain ........ C-2 Hl!J 231 

Schaerbeek . . . . . . (l) 138 170 308 

Vilvorde ........ GO 71 HO 

1 Wavre .... .... (2) l G7 106 275 

lllankenberghc. . . , . 05 • 65 

{ Bruges , . . . . . . . 50 115 171 l Courtrai. ... , ... 77 .. 77 

Flandre occidentale. Furnes . . . . . . .. .i;i 57 102 

( "". . . 
56 O;"S 121 

Nieuport. . . . . . . . 40 80 1W 

Ypres ...•..... (3) 59 !)j 150 

Alost ......... tH 211 3-:l5 

Gand •........ (-i) G7 190 ;fü7 

Lokeren .... . ' .. il3 108 i.61 

Flandre orientale • . , Ninove ........ 18 •> 48 

Renaix ........ G4 121 185 

Saint-Nicolas. . . . . . O!J " 05 

\ Termonde. 1 • 1 1 , 1 78 126 204 l Alh. • G8 39 107 

llainaul. . . • . . Beaumont •. , , ••. 59 ;;3 112 

Binche . . . . . . . , H i 83 127 

(1) Y compris 10 élèves d,s classes lalincs (i• cl G•), annexées ~ l'école moyenne. 
(2) Y compris 3-f. fèves clc, cl aises Iutines \7e, Ge, ;;0, ,l.', 3'), aunexé. s ,1 l'écule moyenne. 
(3) Y compris ll élèves ,i<-s 1:'las,, s lalinc; (ï• t!l l>cJ, anucxèes à l'éco!c 111oyen11r.. 
(-l) Y eumpris 28 élèves des class: s latines ('i' cl Ge), auuexèes il l'école muycnuc. 



( ~-;) ) 

atSIGIUTIDII DES tTABLISSEMEIITS. Éoo!e moyenne. 
Section 

préparatoire. 
TOTAL. 

I Braine-Ir-Comte 06 05 15!} 
1 Châtelet. 100 13J 234 l 

Fleurus. 58 51 100 
Flobecq, t;J 104- 158 

Fonlaine-l'Évl!que î8 • ï8 

Gosselies . ... 119 !0!) 228 

Iloudeng-Aimenes . ;,3 02 !)5 

Jumet •.•• 137 55 190 

La Louvière . HO . 140 

J Lessines. ï0 10:, 175 
Hainaut •....•. 

(suite) \ Leuze. 3(1 26 /12 
1 
Mons. l3;j !li 22!} 

Pâturarres. !)., 50 1;';3 

Pecq ••. 51 33 87 

Péruwelz . s., 100 184 

Quihrain. 55 05 120 

Rœutx .. BI 0~ 153 

Saint-Ghislain . i6 80 150 

Soignies. (1) IJ2 70 Hl 

Thuin. (2) IO(l -10 !40 

\ ""Y 
lU !)7 ':l 11 

Lim bou rr;. 68 105 ':!(13 

Seraing. 155 ïi 2·G) i)_ 

! Spa •.. G5 1ï6 241 Lié1;e ....... 1 Stavelot , ü3 218 281 

\'~n·icrs. 120 IOG 2:!(i. 

Visé •• 105 'Hl 3-iG 
' Waremme. roo Oï 203 

1 Hasselt . . (3) 84 207 291 

. \ Maescyck . 4!} 107 15G 
Limbourg . . . . . ·, 

/ Sa'nt-Trond . 51 120 171 
1 Tongres. (4) ;,3 Ili 1,1,i 

1 Marche • IJO 51 111 

Neufchâteau. 51 ïO 121 
Luxembourg •.•. 

1 
Ofl Sain t-il u bert. -H 5;; 

Yirton . . . ,fü 1 45 

(!} Y compris 10 élèrr-s des classes lallues (i', 0° et 5•), annexées à l'école moy~1111~. 
(2) Y compris .JI {:lèrPs dt• la section tl'c11s1·i1;11rm, 111 moyen <lu dc1Iré supérieur annexée ù l'école moyt nue, 
(o) La I", l la 2• année moyenne se coufnmlen t arec la 7, el la 6• de l'athénée rny.rl. 
(4. La 1" cl la 2• année moy('llnc tic coutondent une la 7• et la O• de ,'athénée royal. 

i2 
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Seetlon 
DtSIGIIAllON DES tTABLISSEMENTS, école moyenne. TOTAL. 

préparatoire, 
. 

Andenne ....... 76 118 10.1 

Beauraing. • . . . . . 51 17 68 

Ciney ••....... 40 • 40 

Couvin •....... 50 ,. 50 

Dinant •••..•.. 5;5 57 02 

Namur •...... Florennes. . . . . . . 3:? 9 -~ .>- 

fosses. . • . . . . . . ï' .i;j 90 . ;) 

Namur .•••...• 52 67 119 

Philippeville. . . . • . 28 3-t 62 

Rocherort . . . . . . . 8!) 0.1- 183 

\ Walcourt •...... 70 p 70 

Touvx ... 5,05-1 7 ,28-1- 13,2l8 

BÉ~.&PITU.t.& TION. 

Écoles moyennes de l'État, pour garçons. 
Id. id. pour filles . 

Écoles moyennes. 
5,!J5lt 
1,995 

Section préparatoire. 
7,2M. 
5,6f0 

Total. 
15,218 
~,605 
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C. - Tableau de la population des écoles moyen11es de l'État pour filles 
au 51 décembre 1894. 

Seclioo 
OtSIGNATI0N DES tTASLISSEMENTS. École moyenne. TOTAL. 

préparat-rire. 

l Boom ......... 411 Hi l5i 
Anvers. . . . . . . I.ie~re. . . . . . . . . 51 109 2!0 

Malines •.•..... (1) 122 2U 336 

Bruxelles ... ... (2) 139 01 230 
Diest •........ 48 t53 201 
Ixelles. . . . . . . . . 42 12ï t69 
Laeken ........ 40 us 107 

Brabanl . . . . . . < Louvain .•...... 50 227 277 
j 1tlolent,eek-Sainl•Jean . . 47 80 t36 
Schaerbeek . . . . . . (3) 103 2!5 328 

Tirlemont ....... .to t 16 t50 
Wavre •....... 50 ltO uo 

Flandre occidentale . 1 Bruges · · · · · · • · (4) 48 73 121 

Nieuj orl ....... i7 06 83 l Alost •.•..•.•. B5 Ul i06 
Flandre orientale • . Lokeren . . . . . . . .,- 81 108 _, 

Termonde •...•.. 51 02 123 

' Alh, •.••.•••• 44 H3 ta7 
Beaumont, .•.... 52 » 5~ 
Charlcroy ••..... 1)1 210 510 
Jumel. . . . . • . . . 53 80 142 

Hainaut ...... La Louvière . . . . . . 46 51 07 
lirons •....... , 70 87 iô3 
Pecq ..•...... 50 • 50 
Péruwelz •...... 80 85 i05 

, Tournai .....•.. 40 76 i16 

l""' . . . .. 02 75 107 
Liége • . . • • . . Seraing • . . . . . . . ïO 73 U3 

Verviers. • . . . . •• (5) 127 i92 310 

Limbourg . . . . . 1 Hasselt . . . . . . . . 57 162 199 

Luxembourg . . . . j Ai-Ion ••.....•. 65 " 63 

' Andenne ....... 25 !5 70 
Namur •••...• / Dinant ....... , 34 » 3.j. 

Namur •....... 72 toi 176 

Toranx ..... 1,00;; 3,010 5,603 

- 

(1, Y compris 13 élèvc , du cours supét-irur 
1Q1 - 5G 
(5J -. lO 
(4J - G 
\B) - !~ 
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Il résulte de ces divers tableaux qu'il y a dans les athénées royaux, 57~ pro 

fesseurs pour r:J, 777 élèves; - dans les écoles moyennes pour garçons, 977 pro 
fesseurs pour 15,218 élèves; - et: enfin, dans les écoles moyennes pour filles, 
4r:J9 professeurs et institutrices pour n,605 élèves. Et encore y a-t-il lieu de 
remarquer que, sur les i5,2t 8 élèves des écoles moyennes pour garçons, 7 :284 
fréquentent la section préparatoire, et que sur les t:i,603 élèves des écoles 
moyennes pour filles, 51610 sont Inscrites dans la section préparatoire. Or, ces 
sections préparatoires sont de véritables écoles primaires, cl l'enseignement pri 
maire n'est pas à la charge exclusive de l'État. 

Quoiqu'il en soit, il y a, en moyenne, un professeur pour dix élèves dans les 
athénées royaux; -- un, par treize élèves, dans les écoles moyennes pour gar 
çons ; - et une, par douze élèves, dans les écoles moyennes pour filles. 

L'article 98 litt, E du budget (ancien article 92) prévoit, pour compléments 
de truitemcnt à des professeurs d'athénées attachés provisoirement à certains 
collèges communaux, un crédit de 18;006 francs. 

Votre section centrale a posé à ce sujet la question suivante : 

(( Quels sont les professeurs d'athénées visés à l'article 98 litt. E ~ 11 

Voici la réponse : 

<< Les professeurs d'athénées visés à l'article 98'. litt. E) sont au nombre de 
,, huit. 

>> Lors de la suppression de plusieurs athénées royaux en 1884, le Gouverne 
>> ment a décidé de maintenir provisoirement dans leurs fonctions certains pro 
n fcsscurs de l'État qui depuis celle époque sont auachés aux collèges corhmü 
» naux qui ont succédé aux. athénées royaux )>. 

Votre section centrale est d'avis qu'il y aurait lieu de rappeler aussitôt que 
possible ces professeurs dans l'enseignement de l'État. 

* If 'f 

L'article 104 (ancien art. 98) porte : indemnité à un professeur de l'enseigne 
ment moyen sans emploi, 2,000 francs. 
Étonnée de celle mention spéciale et de ne voir pas cc traitement de disponi 

bilité compris dans l'article suivant qui renferme le crédit général pour cet objet, 
votre section centrale a demandé : 

<c Quel est le cas spécial du professeur visé à l'article 104? )) 

Voici ce renseignement : 

<• Lors de la mise en vigueur de la loi du 1 cr juin 1800, il ne fut pas possible 
» au Gouvernement de faire entrer dans le personnel enseignant des athénées 
» royaux tous les professeurs des établissements supprimés à cette époque. 



( 49 ) [ N" i 51. J 
)> Il a donc fallu prendre des mesures pour assurer les moyens d'existence à 

>> ceux qui ne pouvaient pas être immédiatement replacés. A cet effet, le Gou 
~ vcrncmcnt porta annuellement au budget de l'État un crédit destiné à indem 
>> niser les anciens professeurs sans emploi. 

» Le crédit voté au budget de l'Intérieur , en f 8{>4, s'élevait à 20,000 francs. 
" Cc crédit a été successivement réduit par suite du décès ou de la mise à la 

» pension des intéressés. 
» Actuellement, il n'est plus que de 2,000 francs, somme destinée à indcm 

» niser un ancien professeur du collège communal de Virton. Cc professeur est 
» le dernier survivant de ceux au sujet desquels une indemnité était encore 
» liquidée à charge du crédit en question. >> 

L'article !0;5 (ancien art. 99) est de ceux. dont le montant s'accroît d'année en 
année, alors qu'il semblerait devoir plutôt diminuer. Car presque tous les 
membres du personnel enseignant, mis en disponibilité par suppression d'em 
ploi, ont pu être rappelés l'activité. li n'y a plus guère en disponibilité que des 
professeurs malades ou infirmes. 

Le nombre total <les professeurs est resté sensiblement le même depuis 188L 
C'est par la loi du W juin de celte année qu'a été accru le nombre des athénées 
cl des écoles moyennes. 

Cependant, puisque les causes de la mise en disponibilité ont diminué (il n'y a 
plus c-11 depuis longtemps de suppression d'emploi): que Je chiffre des titulaires est 
demeuré le même: qu'enfin un plus grand nombre d'entre eux sont en activité, 
il faudrait en bonne logique que 111 crédit de l'article 10~ diminuât, ou que, - 
pour le moins, - il fût maintenu. Et c'est le contraire qui se produit. En 189!, 
la dépense a été de cc chef de fr. 74,265-o0; en 1892, de fr. 79,854-14;- le 
crédit voté, m f 8931 a été de i0;,J32!J francs; - il en a été de même, en f894 
et pour rn!H>, on sollicite 152.l97 francs. Soit en quatre exercices un accroisse 
ment de dépenses de fr. ~7 ,935-t>0 ! 

Aussi votre section centrale a-t-elle posé la question suivante : 

« Quel est le détail de l'article f 0:$ et comment le crédit porté à cet article 
» croît-il d'année en année? ,, 

Voici la réponse faite à cette question : 

« Le crédit formant l'article -IO~ du Budget est employé au paiement des trai 
,1 tcments de disponibilité des agents des établissements d'instruction moyenne 
>) de l'lttat. Le nombre des agents de l'espèce jouissant de celte faveur s'élève, 
,i tant pour les athénées royaux que pour les écoles moyennes de garçons et de 
» filles, au chiffre de 74, dont voici la nomenclature: 

n Athénées royaux. 
>> Écoles moyennes de garçons 
>1 - de filles . 

16 
24 
54 

» L'ensemble de la dépense, pour l'exercice 1894, s'est élevé au chiffre global 
1, de f0~,190 francs. 

f5 
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» Les 26.~72 francs demandés comme accroissement à l'article 10!'.> sont 
>' destinés à payer les traitements d'attente de 12 titulaires à mettre en disponi 
>, bililé pour cause de maladie ou d'inflrrnités dans le courant de l'exercice! 891:S. 

1> La loi du H, juin f 881 ayant doublé le nombre des athénées royaux, créé 
» les écoles moyennes de l'ttat pour filles et augmenté le nombre des écoles 
>> moyennes de l'État pour garçons, le personnel de l'enseignement moyen de 
» l'État a été considérablement augmenté. 

» Les cas de mises en disponibilité ont, dès lors, été beaucoup plus fréquents 
» et de là l'accroissement du crédit porté à l'article i Oa. » 

Votre section centrale a recherché si les services des professeurs en disponi 
hilité, dont le traitement d'attente constitue une si lourde charge pour le Trésor, 
ne pourraient pas être au moins partiellement utilisés. 

Les frais de concours, indemnités aux membres du jury, etc., s'élèvent à 
29,700 francs. Des membres de la section centrale auraient voulu charger de cc 
service les professeurs en disponibilité. 

Avant de se prononcer sur celle proposition, votre section a voulu connaître 
l'avis de M. le :Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. 

Il résulte de sa réponse que l'idée n'est pas réalisable. 
Voici d'ailleurs cette réponse et la question qui avait été posée: 

QuESTIO:i. 

Les professeurs en disponi 
bilité ne pourraient-ils être 
employés à la correction des 
concours entre élèves de l'en 
seignement moyen? 

fiÉPONSE. 

fi ne parait pas possible de confier les corrections 
des compositions du concours général de l'enseigne 
ment moyen à des professeurs en disponibilité. En 
effet, les professeurs sont mis en disponibilité pour 
motif de santé, pour motif d'incapacité ou dans l'in 
térèt du service. 

Or, ce travail de correction doit se foire rapide 
ment; ceux <JUi en sont chargés sont astreints à tra 
vailler plusieurs jours consécutifs, un grand nombre 
d'heures par jour. 

D'autre pari, pour que les décisions du jury soient 
:1 l'abri de toute critique, les correcteurs doivent être 
des hommes dom la valeur intellectuelle et la corn 
pétencc ne puissent ètre contestées. 

11 est à reniarqucr aussi que les membres du jury 
du concours de renseignement moyen du degré infé 
rieur ne peuvent pas appartenir à cet enseignement, 
autrement leurs décisions seraient suspectées de 
partialité. Les professeurs en disponibilité n'ont pas 
cessé définitivement d'appartenir au corps profes 
soral. 

* ,, ,, 

A l'unanimité de ses membres, votre section centrale u décidé de prier M. le 
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Ministre de l'Intérieur el de l'Instruclion publique dt' mettre !1 l'étude les deux 
questions suivantes : 

I. N'y aurait-il pas lieu de supprimer les concours entre élèves de l'enseigne 
ment moyen? Lt•5 nvnntages ile ces concours sont fort problématiques cl si l'on 
peut soutenir. avec quelque vraisemblance. que les meilleurs élèves en retirent 
peut-être quetqu'evnntngc. n'est-cc pas souvent au détriment de l'ensemble de 
la classe et même au détriment des études et particulièrement des études litté 
raires et de la formation du goût? 

Il. N'y aurait-il pas lieu de distinguer les programmes des études, de les sim 
plifier cl de les adapter davantage aux besoins des populations? 

Pourquoi le même programme dans un centre industriel et commercial et 
dans un centre rural? 
Pourquoi partout l'imposition de cc programme identlque P Les inconvénients 

de cc système sont graves cl nombreux. 
N'est-cc pas à lui qu'est m partie imputable celle déplorable recherche d'em 

plois publics : tout le monde veut devenir petit fonctionnaire: précisément parce 
qu'il a acquis ù récole moyenne les quelques connaissances requises pour rem 
plir ce genre d'emplois. On détourne ainsi de la campagne la classe moyenne qui 
y serait le plus utile parce qu'elle a plus dinstruction cl qu'elle dispose de plus 
de ressources. 

On détourne aussi de l'apprentissage les fils drs artisans !( s plus habiles. Hien, 
dans leur instruction; 1ù1 dirigé leurs aspirations vers l'exercice d'une profession 
autrement lucrative et indépendante qu'un emploi d'écrivain ou de copiste. 
Quand souvent manquent de bons dessinateurs, dhahiles ébénistes. d'adroits 
ferronniers, on voit des masses de jeunes gl'11:- se précipiter par centaines et par 
milliers au concours qui doit permettre il quelques-uns d'entre eux de devenir 
commis ou agréés dans une administrntion publique. 

Notre système d'instruction moyenne n'est-il pas en partie cause de celte 
fûchrusc situation dont les conséquences ne peuvent être que mauvaises? 

Cll.APJTRE XIV. 

INSTRUCTlùl\" l'RJ!\IAIRE. 

De nombreuses pétitions d'instituteurs d'écoles primaires communales, adop 
tées et libres ont été adressées à la Chambre. Peut-être leur examen aurait-il 
mieux trouvé sa place dans la discussion du projet de loi scolaire annoncé par 
le Gouvernement. Mais vous en avez ordonné le renvoi à votre section centrale. 
Celle-ci les a donc minutieusement examinées cl analysées. 

La plupart des pétitions qui vous sont adressées tendent à obtenir pour les 
instituteurs une amélioration cl plus de stabilité dans leur position. 
li en est cependant un grand 110111brc qui, tout c11 réclamant ces mêmes 

avantages matériels. ont {111 hut plus élev<:. Les signataires de ces rcquétcs 
demandent qtH', dans les écoles, au programme desquelles figure l'enseignement 
<le la Religion, soit rétablie l'inspection diucésnine ; - riuc lu Itcligion qui, dans 
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ces écoles, fait partie intégrante du programme, soif également rune des bran 
chcs du concours et qu'elle figure à l'ordre du jour des conférences des institu 
teurs. 

Qui pourrait contester la haute portée morale et la l{•gilimi11~ de ces aspira 
tions? L'expérience n'est-clic pas là pour démontrer que si: dans ck nombreuses 
communes, la lettre de lu loi de ! 884. a été rcspectét-. l'esprit en a souvent été 
faussé? Il faut ne pas perdre une partie des subsides de rttal et empêcher les 
pères de familles croyants de réclamer pour leurs enfants une école religieuse , 
il faut surtout éviter l'adoption d'office de l'école libre. El pour cela des admi 
nistrations communales ont inscrit la Religion au programme de leur enseigne 
ment, clics ont invité le curé de la paroisse à venir. avant ou après la classe, 
donner ce cours. Et puis après: c'est tout. L'instituteur. dans des cas trop nom 
breux, affecte lindifférence, parfois même l'hostilité. en matière religieuse. 
L'éducation dans ces écoles ne répond par aux vœux des pères de familles. JI ne 
devrait pas être permis, qu'à l'aide de tels subterfuges; une commune puisse se 
soustraire à l'un de ses devoirs les plus sacrés : 11~ respect d1• la volonté du père 
<le famille pauvre dans l'éducation de SC'S enfants. 

Comment obvier il d'aussi graves abus; sinon par une inspection diocésuinr, 
reconnue par l'Ét::it et qui aura compétence pour constater si réellement la Reli 
gion est respectée dans les écoles au programme desquelles clic figure 1' 

Comment empêcher que celle branche importante ne soit nt'•gligéc cl consi 
dérée comme accessoire, si on ne la réinscrit au programme des concours et des 
conférences? 

* 

De la plupart dos pétitions se dégage le vif désir de voir un apaisement com 
plet se produire sur le terrain scolaire. L'ùprcté de 1a lutte si déplorahlcmcnt et 
si témérairement déclarée en 1879 par les au1c11rs1-to111 disparus aujourd'hui, 
- de la loi de malheur, a laissé des souvenirs si cruels: c1uc tous souhaitent 
ardemment clore l'ère de ces pénibles difficultés et appellent de leurs vœux une 
loi, respectueuse des droits clc fous: qui défini!iwnwnl assurerait. nu pèn~ de 
famille, le choix d'une école où son enfant serait instruit et élevé conformé 
ment à ses croyances cl ù ses aspirations. 

Si tous tendent ù ce 1ml; l'accord n'existe pas toujours sur les moyens de 
l'atteindre. 

En théorie pure, l'enseignement gratuit n'est dù par la collectivité qu'aux 
seuls enfants de parents dénués de ressources sufllsnutcs peur foire face aux 
dépenses de l'écolage. 1'1:iis: <'n Iait, une large tolérance s'est introduite et nom 
breuses sont les communes où toute rétrihution a été supprimée dans les écoles 
primaires. C'est El un fail que l'on ne peut ni méconnaitre. ni nr•gligcr. li rend 
d'une application difficile le système d'un bon scolaire délivré ù l'enfant de 
parents indigents. Cc sysièm« offre d'ailleurs un danger plus sérieux : il favorise 
la chasse à l'enfant, car chaque élève en plus constitue un accroissement de 
ressources, cl il cornpi omet ln discipline, car chaque élève renvoyé entraîne une 
perte. 

D'aucuns voud: arut accorder le caractère d'école publique à toute institution 
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d'enseignement primaire qui; répondant d'ailleurs à des besoins locaux et rem 
plissnnt: au point <le vue de la bonne orgauisation, les conditions requises par la 
loi; donnerait gratuiu-ment llnstruetion aux enfants pauvres qui y seraient 
envoyés par leurs parents. L'Jttat1 la province, la commune devraient à ces 
écoles les mèrnes faveurs <'L Ir même appui pécuniaire et moral qu'aux écoles 
cornmun.ilcs ; en011, les instituteurs auraient droit aux mêmes avantages quant 
au traitement. ù la stabilité de la position et ù la pension. 

li n'est pas aisé de se représenter la réalisation pratique de ce système dont la 
générosité peut séduire l'imagination. 

Encore faudrait-il commencer par donner l'existence aux. institutions d'ensei 
gnement en les appelant à la vie par la personnification civile. Cela fait, il fau 
drnit assurer celle existence en octroyant ,JUX écoles les moyens de subsister . 
les pouvoirs publics seuls n'y pourraient suffire, les charges deviendraient écra 
santes. Cnr où puiserait-on le droit <le limiter le nombre des écoles qui pour 
raient être ainsi créées? On dira peut-être que la générosité des particuliers 
suppléera. C'est possible, mais c'est douteux et précaire. On donne à des institu 
tions libres : il n'arrive guère de foire des générosités à l'État. 

Et puis, se rcpréscntc-t-nn des comités privés, absolument indépendants, nom 
mant , <le leur seule autorité, des instituteurs qui, dès lors, deviennent fonction 
naires publics, acquièrent ofûeicllcrnent, et de par la loi, des droits à un 
traitement détcrminé , avec augmentations périodiques, et plus tard des droits 
ù la retraite et à la pension? Comme instituteurs libres, ils échappent à toute 
sanction <les pouvoirs puhlics , comme fonctionnaires, ils sont couverts d'une 
sorte d'inamovibilité el sont soustraits ù l'action des comités qui les ont nommés. 

La vél'iLé nous pnrnlt être que les pouvoirs publics doivent s'attacher à ne pas 
supplanter les lnitlatives privées. Qua1Jd celles-ci frront défaut ils. y suppléeront; 
mais. au contraire, quand elles se produiront; leur devoir sera de les encou 
rager de tous leurs moyens. En cc faisant, ils n'auront pas seulement accompli 
une stricte ohligatiou , mais ils réaliseront une très sérieuse économie, car, cc 
n'est un secret pour personne, rien ne coùtc davantage qu'une institution 
publique. 

Il sortirait du cadre d() cc rapport d'insister sur les devoirs qui incombent du 
chef de l'cnscigucmcnt primaire aux provinces et aux communes, mais, pour ce 
qui concerne l'tt:111 il doit, à notre sens: traiter en toute justice, sui· un pied de 
stricte égalité, les écoles bien organisées; jouissant de la confiance des familles, 
ucccptant l'inspection publique et ouvrant gratuitement leurs portes aux enfants 
indigents. 

Les sommes que l'lttat consacre annuellement il encourager l'enseignement 
primaire doivent ètre également réparties entre toutes ces écoles. Et pour que 
cette répartition soit tout à fait équitable, il faudra tenir compte, moins du 
nombre des enfants qui fréquentent une école déterminée, que de la lionne 
organisation pi:dagogique de celle école. <le la division intelligente de ses classes, 
du nombre suffisant d'instituteurs capables. 

JI faudra pour cola - et certes la Chambre sera toujours disposée à voler 
d'aussi utiles dépenses: - porter annuellement au budget de l'instruction 

{4 
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publique une somme suffisante pour venir généreusement rt efllcaccment en 
aide aux communes et aux institutions libres. 

Puis, toujours dans une pensée d'apaisement et d'entente, il faudra veiller à 
ne jeter nulle part de perturbation et nous voudrions voir l'État ne porter en 
rien aueiure aux subsides qu'il octroie actuellement soit à des communes, soit à 
des écoles Mjà adoptées. Que si. parmi les unes ou les autres, il s'en trouve dont 
ln part, dans le passé, a été fixée ù un chiffre que n'atteindrait pas la répartition 
nouvelle; qu'on maintienne le chiffre ancien d'intervention et que, pour le par 
faire, les Chambres accordent un crédit spécial. 

Dans leurs pétitions, les instituteurs ont insisté sur le désir d'obtenir une plus 
grande stabilité dans leur position et surtout une amélioration de cette position. 
lis voudraient, - est-il nécessaire de le dire-· voir augmenter leur traite 

ment. 11s demandent que cc traitement ne reste pas invariable, mais s'accroisse, 
jusques un mnximun ù déterminer; pur séries de deux ou trois années <le bons 
services. 
li pourrait être fait droit à celle demande qui est justifiée si l'État voulait 

assumer, en tout ou en partie, la dépense entrainée par cette augmentation 
périodique. 

Ji -serait en cJTet peu équitable de faire peser· cette charge nouvelle sur les 
finances déjà obérées des communes. 

Il est un autre vœu auquel la section verrait avec satisfaction faire droit, c'est 
que l'instituteur malade ne devrait pas supporter exclusivement le traitement de 
l'intérimaire qui le remplace. Il y aurait peut-être danger à cc qu'il ne participe 
pour rien dans celle dépense. Mais la prudence ne serait-elle pas entièrement 
satisfaite, si la part de l'insütutcur malade était fixée à un quart de la dépense 
totalc P 

La commune doit un logement à l'instituteur en chef. A défaut de logement 
celui-ci a droit à une indemnité. La fixation de celle-ci donne souvent lieu à des 
difficultés. Les instituteurs voudraient: etc'est fort raisonnable, éviter ces contes 
tations cl pour cela mir fixer défluitivement, par arrêté royal et en se basant sur 
Je chiffre de la population, l'indemnité à laquelle ils auront droit quand la com 
mune ne leur fournira pas de logement. 

* -l' -l' 

Un vœu qui parait également légitime est d'établir une certaine gradation 
entre les instituteurs et dcxigcr , par exemple, que pour ètre nommé instituteur 
en chef, le candirlnt justifie avoir rempli durant un nombre d'années à détcr 
miner les fonctions de sous-instituteur. Il Iaut, pour assumer la direction d'une 
école, non seulement les connaissances, mais aussi l'expérience qui ne s'obtient 
que par la pratique. 

* 
-l' -l' 



[ N° 131. l 
Les instituteurs ont demandé également que leur traitement leur soit désormais 

payé non plus par le receveur communal, mais par Je receveur des contribu 
tions, afin d'assurer une plus grande régularité dans cette liquidation. 

D'autre part, quelques plaintes se sont encore produites sur un certain retard 
apporté par de rares administrations dans le paiement des traitements des 
instituteurs. 

Votre section centrale, quoique convaincue que toutes les mesures avaient 
été prises pour assurer un paiement régulier 1 interrogea à cet égard M. le 
Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. La réponse péremptoire 
qu'elle a reçue ne permet plus aucun doute sur l'efficacité des instructions éner 
giques données à MM. les Gouverneurs de province. 

Dans ces conditions, il n'y a pas lieu de rien modifier en cc point aux disposi 
tions actuelles d c la loi. 

Voici au surplus la question et la ré ponse : 

QUESTION, 

De nouvelles plaintes sur 
l'irrégularité du paiement des 
traitements des instituteurs ont 
été formulées. L'administration 
centrale est-clic à même tl'ap 
précicr si ces plaintes sont 
fondées? Comment a - t- on 
assuré la régularité des paie 
ments? 

fü:PO;'(SF., 

Dès l'année 1885, le Gouvernement avait prescrit 
aux gouverneurs des provinces de considérer comme 
affaires urgentes les réclamations des instituteurs 
communaux dont les traitements n'émient pas régu 
lièrement payés. On ne peut pas dire que les récla 
mations de l'espèce aient été nombreuses. 

Maïs on fil remarquer que tous les instituteurs 
qui souffraient de retards de paiement n'osaient pas 
se plaindre. 

Le Gouvernement chargea alors les Gouverneurs 
d'inviter les inspecteurs de l'enseignement primaire 
à prendre, dans les conférences trimestrielles, les 
noms des instituteurs qui n'étaient pas régulièrement 
pa} és, ainsi que le montant des arriérés de traitement 
qui leur étaient dus. (Circulaire du i3 juillet 1895, 
administration de l'enseignement primaire.) 
Les instituteurs obligés ainsi de déclarer ii l'inspec 

tion s'ils étaient ou non régulièrement payés, ne pou 
vaient plus être tracassés, du chef des plaintes qu'ils 
étaien l dans le eus Je formuler. Une circulaire minis 
térielle du 15 décembre 1893, administration des 
affaires provinciales et communales, prescrit notam 
ment aux députations permanentes de veiller : 

1 ° A cc que les budgets communaux précisent 
toujours les recettes nécessaires à l'entière liquida 
tion des dépenses obligatoires, telles que le paiement 
des traitements des agents communaux et des frais 
que la loi sur l'instruction primaire met à la charge 
des communes; 

'.2° A cc que le budget communal, y compris la 
pa rtie de l'cnscigncmen L primaire, précise les traite 
ments respectifs de Lous les agents communaux. 

n Dans les communes importantes, où le per 
'' sonne! enseignant est très nombreux, il fout, tout 
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1> au moins, qu'une annexe à l'appui des articles 
,. généraux, précise le traitement de chacun des 
" membres de cc personnel. 

" Des relevés trimestriels des sommes ducs et des 
" liquidations opérées fixeraient utilement les gou 
" verneurs sur la situation réelle des fonctionnaires, 
a au point de vue du paiement de leur traitement. 

,, 1\lême en l'absence des réclamations formelles, 
1> les gouverneurs sont fondés à proposer aux dépu 
~ talions permanentes de recourir à l'ordonnance 
» ment d'office sur la caisse communale; par appli 
" cation Je l'article 147 de la loi communale. " 

Une nouvelle circulaire en date dut O février ·t 894 
-Administration de l'enseignement primaire- prie 
les gourcrneurs de charger les inspecteurs principaux 
de l'enseignement primaire d'inviter les membres du 
personnel enseignant tics écoles communales et prin 
cipalenicnt les chefs d'écoles, il leur transmettre, 
avant le 1 ~ du mois qui suit l'expiration de chaque 
trimestre, des notes relatives au paiement de leurs 
traitements. L'inspecteur principal est 1eIIII de foire 
parvenir, sans retard, f, l'autorité provinciale, un 
tablvau résumant ces notes, pour qu'il y soit donné 
d'urgence ln suite qu'il comporte. Depuis que ces 
instructions ont été dounécs, l'administration cen 
trale ne reçoit plus tic plaintes. 

li est donc permis de croire que ces irrégularités 
graves, en cette matière, ont complètement cessé. 

* • • 
Les instituteurs demandent aussi diverses morliflcations ù la loi sur les pen 

sions. Ils voudraient pouvoir être admis a la pension: après trente années de 
service à cinquante ans d'âge au lieu de cinquante-cinq; - le diplôme compte 
rait dans la pension pour trois années au lieu de deux. et chaque diplôme spécial 
compterait pour une année; - la pension serait comptée par 1/;JOc par année 
au lieu de -J /;i;ie; - la pension ne pourrait en aucun cas ètrc inférieure à 
600 francs au lieu de 500; - enfin clic pourrait atteindre les 5/-1 au lieu des 
2/5 du traitement. 

Il n'est aucune de ces demandes que ne pourrait formuler aussi justement 
toute autre catégorie quelconque des fonctionnaires de l'administration. 

Mais où la prétention des instituteurs est pleinement justifiée, c'est quand ils 
prient la Chambre de décider que la moyenne du traitement, pour fixer la pen 
sion, sera comptée, non sur les cinq dernières années de service, mais sur les 
cinq années de fonction où le traitement aura été le plus élevé. 

Si la loi fixe comme base <lu calcul les cinq dernières années, c'est manifeste 
ment parce que, en règle générale, cc sont les années les plus favorables aux 
fonctionnaires. Par suite de circonstances spéciales, l'hypothèse de la loi ne se 
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vérifie pas toujours pour les instituteurs, il faut donc modiûcr une règle qui, 
prise en leur faveur, se retourne contre eux. 

* 
'f 'f 

Les instituteurs d'écoles adoptées et d'écoles libres voudraient que celles -ci 
fussent reconnues comme écoles publiques. Ils espèrent ainsi raffermir leur 
situation et jouir des mêmes avantages que leurs collègues de l'enseignement 
communal. 

Dèjà nous avons signalé plus haut combien l'application de cette idée paraît 
malaisée. 
Est-cc à dire que rien ne puisse, ni ne doive être fait en faveur de ces auxi 

liaires si précieux et si dévoués? Loin de là. Nous croyons même qu'il est pos• 
sihle d'atteindre autrement le but qu'ils poursuivent justement. 

Il y a d'abord cc qui concerne les conditions de nomination, la fixation du 
traitement, l'accroissement périodique de celui-ci, la part d'intervention de l'in 
stituteur malade dans l'indemnité à payer à l'intérimaire qui le remplace. 
Tous ces points peuvent être aisément prcvus et réglés dans les conditions 

auxquelles les pouvoirs publics suhordonneraient l'octroi de subsides. 
Dès aujourd'hui, la loi exige, pour que des subsides puissent être accordés, 

que la moitié au moins des membres du personnel enseignant de l'école soient 
munis d'un diplôme régulier. Pourquoi ne pourrait-on, pour l'avenir, exiger qu'au 
cun instituteur ne pourra prendre la direction d'une école qu'après avoir été 
durant quelques années sous-instituteur? Tout cela est légitime parce que cela 
a pour but d'assurer un bon enseignement. Il en serait de même de la condition 
qui fixerait un maximum d'élèves par classe. Toute aussi justifiée serait la pré 
occupation des pouvoirs publics de chercher à assurer aux instituteurs des écoles 
qu'ils soutiennent, une situation honorable et un traitement suffisant et conve 
nable. 

Quant à I'accroisscmcnt périodique et aux indemnités ducs à l'intérimaire qui 
remplace un instituteur malade, il faudrait, ici comme pour l'enseignement 
communal, que l'État, qui créerait les obligations nouvelles, assumât une part 
des charges qu'elles entraînent. 

Un point plus délicat c'est le droit à la pension de retraite. Il ne paraît pas 
possible de le résoudre de la manière que voudraient les pétitionnaires- Ils offrent 
de verser à la caisse des pensions. Mais les caisses provinciales de prévoyance 
des instituteurs primaires ont été dissoutes et mises en liquidation le 1er jan 
vier 1877 en vertu de l'article fer de la loi du {6 mai ·1876. Il a été institué 
alors une caisse unique chargée de p:iyer les pensions ducs aux veuves et orphe 
lins de ces instituteurs. Quant aux instituteurs nièmes, ils sont, depuis la mè.nc 
date, admis à la pension conformément aux lois cl règlements qui ré;;isscnt les 
pensions civiles des fonctionnaires et employés de l'État (art. 7 de la loi du 
16 mai 1876). Depuis lors, il n'y a donc plus pour leurs pensions pcrsonucllcs , 
ni retenues, ni versements. 

Comment mettre ù la charge <les pouvoirs publies la pension d'instituteurs 
libres? 
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C'est donc ailleurs qu'il faut chercher la solution. Elle a été indiquée dans 
une pétition que vous a adressée l'instituteur d Houdeng-Aimeries. H vous 
demande, au nom de la troisième section de la Ligue démocratique belge, réunie 
au Congrès à Anvers, au mois de septembre dernier, cc que le subside annuel 
)) de 20.000 francs voté par la Législature en faveur des sociétés de secours 
>> mutuels qui affilient leurs membres à la Caisse de retraite de l'État, soit 
» considérablement augmenté ". 

C'est dans cette affiliation que les instituteurs liures doivent trouver le moyen 
d'assurer leurs vieux jours. 

La sécurité est complète et l'assuré a même: sur le fonctionnaire, l'avantage 
qu'il conserve ses droits, même s'il venait à démissionner avant l'âge de ln 
retraite, tandis que l'instituteur communal, qui abandonne ses fonctions avant 
cet àge, perd tout droit à la pension. 

Dans sept provinces ont été créées des caisses de pension pour les instituteurs 
li bres et adoptés. Elles sont affiliées à la Caisse d'épargne et de retraite de !"État 
et elles sont légalement reconnues. 

L'État leur accorde des subsides. En Limbourg, le conseil provincial vote 
chaque année une allocation de 21000 francs, et chaque instituteur adopté reçoit 
du conseil communal un supplément de traitement de 2o à 50 francs, destinés à 
payer sa cotisation à lu Caisse. 

Resle un dernier point dont s'occupent les pétitionnaires et qui, certes; à tous 
égards, doit tenir à cœur à ceux qui ont déploré l'atteinte portée aux convictions 
religieuses des catholiques par la loi sectaire de 1879. Il s'agit de la situation 
des instituteurs qui, plaçant leurs devoirs de croyants au-dessus de leurs 
intérêts, n'ont pas hésité, plutôt que de forfaire à leur conscience, à sacriller 
leur position et à quitter l'enseignement public. 

Ils étaient entrés dans cet enseignement sous les auspices d'une loi respec 
tueuse de leur foi. Celte loi venait d'être déchirée. leur conscience ne leur 
permettait pas de conserver des fonctions régies par une loi nouvelle, condamnée 
par leurs chefs religieux. Ils n'ont donc pas volontairement démissionné, ils ont 
été contraints à se démettre sans avoir aucune part aux actes qui avaient amené 
la situation nouvelle. 

Et, cependant, ces courageux instituteurs se sont vûs de ce chef privés, non 
seulement de leur emploi qui était leur gagne-pain, mais même de leurs droits 
à la pension. 

Aux termes de l'article nO de la loi <lu 2i juillet !844, c( tout magistrat , 
» fonclionnairc ou employé, révoqué de ses fonctions ou démissionnaire, ,perd 
» ses ch-oils à la pension )J. 

C'est ceue disposition qui a été appliquée à ces instituteurs. Cela ne parait pas 
équitable, car s'ils ont quitté l'enseignement public, c'est parce que l'on avait 
modifié l'organisation de celui-ci et que leur conscience répudiait cette organisa 
tion nouvelle. 
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Il est vrai que l'article oO poursuit : « Si le démissionnaire est remis en 
,, activité, les années de service antérieures lui seront comptées. 1> 

De nombreux instituteurs ont bénéflcié de cette clause, mais encore ont-ils 
perdu tout droit pour les années passées en dehors de l'enseignement public. 
Mais qu'est leur nombre quand on se rappelle que 2,800 iustituteurs commu 
naux se retirèrent en !8ï9? 

Souvent on s'est préoccupé de leur rendre justice; Je Gouvernement e-n a 
recherché le moyen, mais des difficultés très sérieuses existent, nous ne lé 
méconnaissons pas. Encore faut-il arriver finalement à les résoudre : ]a justice 
le commande. 

La solution ne pourrait-elle être trouvée dans l'examen des articles .t et 5 de 
la loi du 51 mars f 884~ de l'article :.> des statuts de la Caisse centrale de 
prévoyance des instituteurs et professeurs urbains, et de l'article ! ai: de l'arrêté 
roynt du !2 juillet t8~9? 

Voici le texte de ces articles : 

Lor nu 5t MARS 1884. Art. 4. C{ Les professeurs, instituteurs et autres per .•. 
l> sonnes en fonctions au i er janvier 1877, que les statuts des caisses dissoutes 
» par l'article l er de la loi du i 6 mai {876 autorisaient à faire valoir certains 
» services, mais dont les droits n'ont pas été réglés par cette loi, sont maintenus 
» dans la jouissance du bénéfice des dits statuts. 

>) Les personnes dont l'établissement ou l'école à laquelle elles étaient aua 
» chées a changé de caractère, soit par le retrait du subside, ou pour toute autre 
>) cause dérivant des lois et règlements, pourront faire valoir Jeurs droits à .la 
» pension à l'âge de cinquante-cinq ans, sans qu'on puisse exiger 1~ condition 
>> de trente années de service. 

~, La pension sera calculée à raison des services réellement rendus et d'après 
n la moyenne du revenu des cinq dernières années. Elle sera payée d'après les 
)) bases de l'article 8 de la loi du 16 mai 1876. n 
Art. o. c< Les professeurs et instituteurs communaux démissionnaires qui 

» ont été autorisés à continuer leurs versements en vertu de l'article o des 
,, statuts du 18 décembre 18:.>5 et de l'arrêté royal du ·l1juillct18o9,sont 
>> admis à la pension à l'âge de cinquante-cinq ans révolus. Leur pension sera 
» réglée d'après le nombre d'années de versements aux institutions dissoutes et 
» Je revenu à raison duquel ils y ont contribué. On prendra pour buscs le cin 
>> quante-cinquièrne du revenu moyen, sans qu'il puisse être fait application 
cc des autres avantages conférés aux professeurs et instituteurs en activité de 
>> service. 

>> Ces pensions seront payées dans la proportion indiquée à l'article 8 de 1a 
» loi du f 6 mai i87G1 pour le temps, pendant lequel ces agents démissionnaires 
1> ont exercé leurs fonctions et pour lequel ils ont contribué aux anciennes 
>> caisses. 

n La part incombant à ln période écoulée depuis leur démission jusqu'au 
)> fer [anvicr !877 sera payée par de trésor public. ,1 

STATUTS nu 18 »ÉcEMimE 18~t>. Art. o. c( 1Lc participant dont -les fon~tions 
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,, viennent à cesser par suite de démission ou de révocation peut, avec l'autori 
>> sation du Ministre de l'Intérieur, sur l'avis du Conseil d'admlnistratiou, con 
» server pour lui, sa femme et ses cnfan!s des droits éventuels à )a pension. Il 
» doit à cet effet, dans les six mois de la démission ou de la révocation, sous 
>> crire l'engagement de payer à la Caisse, par semestre cl dans le courant du 
>> premier mois, pour le semestre entier, une somme égale au montant de la 
» retenue ordinaire à laquelle il était assuj eut en demier lieu. 
)) . 

» Les dispositions du présent article sont applicables au participant qui vien 
,, drait à perdre le droit de eontribuer à la Caisse par le retrait de l'adoption, du 
,, patronage ou des subsides, ou par d'autres motifs analogues, » 

ARRÈrÉ ROYAL nu l 2 rurr.t.sr {8~9. Art. L cc Les dispositions qui font 
,, l'objet de l'article 41 du règlement général <lu 6 décembre -t.85:2, sont rem 
» placées par les suivantes : 

» Article 41 nouveau. Le participant dont les fonctions viennent à cesser par 
>> suite de démission ou de révocation, perd tous droits éventuels à la pension, 
)> à moins qu'il n'ait obtenu du Ministre de l'Intérieur l'autorisation de conti 
» nuer sa participation aux. charges de la caisse provinciale. 

» Pour obtenir ceuc autorisation, le participant doit en faire la demande dans 
>> les six mois de b. révocation ou de la démission cl souscrire l'engagement de 
'>> payer à la Caisse, par semestre et dans le courant du premier mois pour le 
» semestre entier, une somme égale au montant <le la rétribution à laquelle il 
» était assujetti en dernier lieu. 
)) 

» Les dispositions du présent article sont applicables au participant qui vien 
» drait à perdre Je droit de contribuer à la Caisse par le retrait de l'adoption, du 
>> patronage ou d'autres motifs analogues. ,, 

Les statuts organisant la Caisse de prévoyance des professeurs et instituteurs 
urbains, et l'arrêté royal réglant les Caisses de prévoyance en faveur des institu 
teurs primaires (ruraux) renferment donc sur cc point des dispositions analo 
gues. 

De la date même de la loi du J 6 mai 1876, qui reportait ses effets au -l er jan 
vier !8ï7 ~ se dégage un fait important, c'est que la plupart des 280;'> instituteurs 
démissionnaires pour des raisons confessionnelles en J 879 ont été des participants 
aux Caisses provinciales de prévoyance en faveur des instituteurs. Il en résulte 
que ces Caisses ont été alimentées en partie par des retenues opérées sur leurs 
traitements. 

Ces Caisses ont été dissoutes, une partie de leur import a été prélevée pour la 
Caisse des veuves et orphelins tics instituteurs, mais le solde actif net a dù être 
employé au service des pensions ducs aux instituteurs eux-mêmes. 

Mais le législateur du 16 m 1i 18761 de mèm; que celui du 51 mars !8S4, 
ont tenu à sauvegarder les droits des ancien, partlcip ints à la caisse de pré 
voyance, mème les droits de ceux qui, pour des cruses quelcoujues, avaient 
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cessé de réunir les conditions pour y contribuer. La latitude de continuer leurs 
versements pouvait leur être octroyé. 

Celle faculté pouvait être accordée même à des démissionnaires. 
Ne serait-il pas possible de rouvrir ce droit en faveur des instituteurs que leur 

conscience a obligé de quitter l'enseignement public en 1879? 
On objectera que les Caisses provinciales de prévoyance sont dissoutes. C'est 

exact. Mais le capital en a fait retour aux pouvoirs publics à charge de le consa 
crer au service des pensions et la loi prévoit que si cc capital est épuisé avant 
que toutes les pensions soient éteintes, celles qui resteront dues seront servies 
par les communes, les provinces et l'État dans les proportions suivantes : z/5 par 
les communes; 1

/5 par les provinces; 2
/5 par l'Etat 

Les démissionnaires de i879 auraient donc à verser à l'État1 dans un délai à 
déterminer, - (et ils sont disposés à le foire) - une somme égale à la rétribu 
tion annuelle à laquelle ils auraient été assujettis en 1879, si à cette date avaient 
encore été applicables l'arrêté royal du JO décembre {8:52 modifié par celui du 
12juillet !81:>9 et les statuts organiques <lu 18 décembre t8o5. Cette rétribution 
annuelle serait duc depuis le {cr janvier 1877 jusqu'à la claie 011 le participant 
aurait atteint sa cinquante-cinquième année. 

Les paiements pour tous les termes échus seraient dus immédiatement jusque 
et y compris le semestre en cours duquel le participant arriverait à cinquante 
cinq ans d'âge. Pour l'avenir les paiements se feraient par semestre et dans le 
premier mois du semestre. 

Moyennant l'accomplissement de ces conditions, la pension des instituteurs 
démissionnaires en i 879 se liquiderait à cinquante-cinq ans conformément aux 
articles 4 et r; de la loi du 51 mars t 8847 pour tous ceux. qui ne sont pas rentrés 
dans l'enseignement ou dans une administration publique. Ceux au contraire qui 
seraient dans ce dernier cas, pourraient effectuer les versements pour les années 
durant lesquelles ils n'auraient pas rempli de fonctions publiques afin d'accroître 
leur pension. 

Qu'on n'objecte pas que les causes de démissions en 1879 sont purement du 
domaine de la conscience et que le législateur ne peut dès lors en apprécier le 
bien fondé. 

La loi générale du 2! juillet 1844 sur les pensions civiles et ecclésiastiques 
répond à cette spécieuse objection dans son article 65: cc le temps d'interruption 
» du culte catholique, sous le Gouvernement de la République française, 
» comptera dans la supputation des années de service des Ministres du Culte». 

* ,,. .. 

Après cet examen complet mais trop long peut-être des pétitions que vous ont 
adressées les membres du personnel enseignant des écoles primaires. votre 
section a abordé la discussion des crédits proposés pour l'important service qui 
nous occupe. 

Les fonds alloués pour l'instruction primaire par l'État, les provinces, les 
!6 
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communes, les bureaux de bienfaisance, etc., se sont élevés, en !892, à 
rr. 29,n4a,504-95. 

L'an dernier, les crédits sollicités par l'État montaient à ! 0, 987 ,97;$ francs. 
Cette année-ci on vous propose de voter 1 f ,04 t :200 francs, soit une augmen 
tation de ü5,22ü francs. 

L'article Hf, litt. A ( ancien art. i 07), a donné lieu à une observation 
piquante. Dans les développements de cet article figure un tableau donnant le 
grade du fonctionnaire, le nombre d'agents, le maximum du traitement et le 
montant de la dépense. 

Nous y constatons entre autres qu'il y a cinq directeurs, au traitement maxi 
mum de !>:000 francs. En bonne arithmétique et en les supposant tous au maxi 
mum, on croirait que la dépense doit être de 2~,000 francs. Elle est de 27,700. 
Deux directeurs de sections normales également au traitement maximum de 
!J,000 francs, louchent ensemble 1 J ,000 francs. Cinq surveillants à 2.000, 
touchent l t, 1.00. Trois directrices, au maximum de 4,000 francs se partagent 
rn,ooo francs. Trois économes à 21600 reçoivent 8,800. Onze maîtresses d'études 
à f ,800 francs émargent au budget pour 20Ji70 francs. 

On se dira peut-être qu'il y a là, outre le traitement ordinaire, des suppléments 
et des indemnités. Erreur, ce poste figure à part au tableau pour une somme de 
H ,580 francs. 
Toutes les dépenses entraînées par le service des écoles normales sont d'ail 

leurs très élevées et devront faire l'objet d'un examen attentif et d'un contrôle 
sévère. 

* 

Au même article fi 51 litt. C, votre section centrale a tenu à être renseignée 
sur les résultats obtenus par l'institution de cours normaux temporaires de 
travail manuel. 

Elle a, à ce sujet, posé la question suivante : 

QUESTION, 

Les cours normaux tempo 
raires de travail manuel conti 
nuent-ils à être donnés? 

HéPONSE. 

Depuis 1887, le Gouvernement a organisé chaque 
année des cours normaux temporaires de travail 
manuel en faveur des instituteurs. 

Le nombre des cours donnés jusqu'ici est de 14; 
ils ont été suivis par 460 instituteurs, 

En 1894, un cours normal de travail manuel a été 
organisé à Liège. 

Un nouveau cours sera donné en 189!':i. 
Des examens pour ln délivrance du ccrtiflcat spé 

cial d'aptitude à l'enseignement du travail manuel ont 
eu lieu en 1889, 1890, 18911 1892 et 1894. 

.Une nouvelle session d'examen sera ouverte pen- 
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dant les vacances de Pâque, de celle année, il la 
section normale de l'État, à Huy. 
Pour être admis à l'examen, le récipiendaire doit 

payer un droit d'inscription de 10 francs; 
'21 ?:i instituteurs ont obtenu le certificat d'aptitude. 
Seoir, entre toutes les provinces, le Hainaut a 

organisé aussi dos cours de travail manuel. Deux 
cours, donnés en 1889 et 1890, ont été fréquentés 
réguliéremcnt chacun par 39 instituteurs. 

En novembre 1887, l'enseignement du travail 
manuel a été introduit dans la première année 
d'études des écoles normales de l'État, et une circu 
laire du 11 octobre 1888 a étendu cet enseignement 
aux trois divisions d'élèves. 

Quelques écoles normales agréées ont suivi cet 
exemple. 

Depuis t 892, tous les élèves sortis diplômés des 
établissements normaux de l'État, sont capables 
d'enseigner le travail manuel. 

L'année dernière, le Gouvernement a fait donner, 
dans chaque ressort d'inspection principale, aux ins 
tituteurs primaires, aux moins deux cours de quinze 
leçons chacun, ayant pour objet l'étude pratique du 
programme-type du t8 mai 1893 pour l'enseigne 
ment du dessin. 
Il organise, en cc moment mèmc, de nouveaux 

cours à donner dans le courant de cette année et 
dans les mèrncs conditions. Ces cours comprennent 
certaines parties du programme de l'enseignement 
du travml manuel, notamment le pliage et le décou 
page du papier, lu confection d'objets en carton, des 
applications des couleurs au moyen de papiers 
peints. 

Bien que facultatifs, ces cours <le dessin ont été 
Iréq ucniés paru n nombre consrdérable d'institu teurs, 
et tout fait pré, oir q uc les cours de celle année 
auront le même succès. 

Ils contribueront incontcstohlemcnt au développe 
ment dans nos écoles des exercices manuels. 

A ln date du 30 novembre 1893, l'enseignement 
des travaux manuels était introduit dans 68 écoles 
primaires, dont 67 communales et l adoptée, éta 
blics dans 53 communes. 

L'inspecteur signale que cet enseignement a donné 
<les résultats satisfaisants, 

Le peu d'empressement que les administrations 
communales mettent à inscrire cette branche d'ensei 
gnement nu programme ùe leurs écoles, tient à des 
causes diverses, parmi lesquelles la dépense qu'en 
traine l'achat d'un outillage convenable semble être 
la principale. 
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* ,. ,,. 

L'article {08 est une allocation nouvelle. Elle s'élève à 6,800 francs et doit 
permettre d'accorder des primes dei 00 ou dei ~O francs aux instituteurs d'écoles 
inspectées qui se sont le plus distingués dans l'enseignement. théorique et pra 
tique dés notions d'agriculture. 

Ces encouragements sont pleinement justifiés. 

* " .•. 

A l'article !20, votre section centrale est unanime à émettre le vœu que des 
mesures soient prises empêchant les, instituteurs de faire partie du bureau de 
bienfaisance ou d'être les distributeurs des secours de la bienfaisance publique. 

Le bureau de bienfaisance doit, aux termes de la loi. fixer annuellement sa 
part d'intervention dans les frais d'écolage des enfants pauvres; il donne son 
avis sur la composition de la liste des enfants admis à la gratuité scolaire. 

D'autre part: si l'instituteur est chargé de la distribution des secours, n'est-il 
pas à craindre qu'il sera enclin à favoriser les parents des enfants pauvres qui 
fréquentent sa classe au détriment des parents dont les enfants vont à l'école 
voisine? 

* .•. ,, 

Au littera E du même article a été posée la question suivante : 

Combien y a-t-il encore d'instituteurs en disponibilité pm· suppression 
d,emploi J 

II a été répondu : 

« li y avait à la date du !er mars courant ~5i instituteurs et institutrices pri 
>l. maires communaux. en disponibilité pour cause de suppression d'emploi. 

>> Il est à remarquer toutefois que dans cc nombre sont compris vingt agents 
,i qui ont trouvé une autre position, mais qui continuent à jouir d'une partie 
» de leur traitement d'attente parce que les nyanh:1grs attachés à leur nouvelle 
» position sont inférieurs au montant de leur revenu de disponibilité. » 

Le chiffre de 500,000 francs inscrit à l'article 121 a été jugé insuffisant par 
plusieurs sections. Votre section centrale a cru ne devoir pas insister en pré 
scncc de l'annonce par M. le Ministre de l'Intérieur et <le l'Inslruclion publique 
du prochain dépôt d'un projet de loi sur l'organisation de l'enseignement 
primaire. 

fr 

Par cinq voix contre une et une abstention, la section centrale s'est prononcée 
pour la suppression des concours. 
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Elle voudrait, en toute hypothèse. que le prog •. arnme de l'enseignement 
prim aire fut simplifié, de manière à cc <JU~ les branches essentielles puissent 
être mieux enseignées. 

Si le concours est maintenu, clic demande que ce concours soit divisé et qu'il 
n'ait pins lieu entre les élèves de toutes les écoles primaires. Celles-ci devraient 
être partagées en écoles urbames CL écoles rurales; 1•n écoles ayant une classe 
distincte pour chaque division et écoles dont l'instituteur est appelé à donner 
dans une même classe l'instruction à des élèves de différentes divisions. 

Les branches facultatives devraient être exclues du concours, ou faire l'objet 
d'un concours spécial. 

• " . 
CHAPITRE XV. 

DÉPE.'iSES IMPRl!VUES. 

Ce chapitre a été admis sans aucune observation. 

21 section. - Dépenses exceptionnelles. 

CHAPITRE XVI. 
SERVICES D[VBRS, 

A l'article f 28 est porté un premier chiffre de 500,000 francs pour une 
dépense estimée à 400,000 francs et destinée à couvrir les frais d'un nouvel 
armement des corps spéciaux de la garde civique. 

Votre section centrale; d'accord avec plusieurs sections, a trouvé que celte 
dépense pourrait être utilement dilîérée. En effet, une loi est annoncée réorga 
nisant complètement la garde civique. Dès lors il paraît rationnel d'attendre le 
vote de celle loi pour décider quel est l'armement qu'il y aura lieu de donner 
aux corps spéciaux de la garde civique. Le choix de l'arme dépendra entière 
mcnt du rôle que ces corps spéciaux seront appelés à jouer dans le système de 
défense nationale. 

Voulant cependant être pleinement renseignée sur les vues du Gouvernement, 
votre section centrale l'a interrogé : 

QUESTION. 

Quel est l'armement que 
l'on compte donner aux corps 
spéciaux de ln garde-civique? 
Pourquoi ers corps doivent- 

JI n'y a pas encore de décision prise quant au 
choix de l'orme destinée aux corps spéciaux. 

La question est controversée et les études se pour 
suivent. 
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ils avoir une autre arme que le 
Comblain ? 

Recevront - ils les mêmes 
armes que l'armée? 

S'ils reçoivent une autre 
armet pourquoi cette différence? 

Quel sera celle arme? 

La réponse qu'on vient de lire a pleinement confirmé votre section centrale 
dans sa manière de voir. Il y a lieu, avant de voter le crédit, d'être fixé et sur 
l'arme qui sera choisie et sur le montant de la dépense qu'entraînera le nouvel 
armement. 

* ,,_ ,,_ 

A l'article f5!, votre section, avant de voter le chiffre de f2~~000 francs 
sollicité, a voulu connaître quelles étaient les acquisitions artistiques projetées 
et a posé la question suivante : 

QUESTION. 

Quelles sont les acquisitions 
artistiques prévues à l'arti 
cle 151? 

LC's commandes ? 

RtPONSP., 

Le crédit de l'article t 31 du projet de budget 
amendé de l'exercice ·I fü)?) n ln même destination 
qu'une partie de celui lie ~UO,O0O francs compris 
dans la loi du 50 juin i 894, article 5. li est péti 
tionné en vue de solder le complément des corn 
mandes et travaux que le crédit susmentionné avait 
en vue. 

Le vague de cette réponse ne nous a pas permis d'apprécier l'utilité de la 
dépense. Nous ne pouvons donc que faire des réserves en attendant des explica 
tions plus complètes. 

* .. .. 
L'article 15~ prévoit un crédit de 540,7:24 francs pour construction, ameuble 

ment, outillage scientifique des locaux universitaires de l'État. 
Tout en approuvant celte dépense, votre section centrale attire l'attention du 

Gouvernement sur la haute utilité qu'il y aurait d'encourager en en subsidiant 
les initiatives privées. Pourquoi l'État ne viendrait-il pas en aide à nos grandes 
institutions libres d'enseignement supérieur dans les frais d'installation de leurs 
laboratoires, de leurs musées, de leurs cliniques? 

Déjà la province du Brabant est heureusement entrée dans cette voie, elle 
porte annuellement. à son budget une somme importante qui, cette année, a été 
partagée entre les Universités de Bruxelles et de Louvain. 

* . .. 
L'article 156 a donné lieu à une question à cause de certaines observations 

sur le mode de répartition des subsides pour construction de maisons d'écoles. 
Le nouveau système indiqué dans la réponse semble. donner satisfaeticn. 
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L'expérience démontrera s'il est à l'abri de cri tique. Il y a cependant lieu 
d'observer que rÉtat doit veiller à ce que les locaux répondent à tous les besoins 
d'un bon enseignement, mais qu'il faut éviter les dépenses cle luxe et les palais 
scolaires. 

Voici d'ailleurs la question et la réponse : 

QUESTION. 

Pour quelle quote-part ! 'Etat 
intervient-il dans la eon-rrue 
rion et l'umeublerncnt .Ies 
écoles primaires ? 

RÉPONSE. 

La loi du i 4 août f 875 a réglé, pour la première 
fois, l'intervention du Trésor public dans les dépenses 
faites par les communes pour l'organisation maté 
riel le de l'enseignement primaire ; avant cette époque 
l'État accordait des subsides calculés <l'après la 
dépense, en tenant compte de la situation financière 
<les communes; il n'y avait pas de régie fixe. 

Aux termes de l'article '.3 de la loi précitée, la part 
d'intervention de l'État à titre de subside, ne peut 
dépasser, en moyenne, un tiers de l'évaluation de la 
dépense totale par province. 

Pendant quelques années les députations perma 
nentes, chargées de la répartition des subsides, dis 
tribuaient ceux-ci de façon que les communes dont 
les ressources étaient considérables, n'obtenaient pas 
un subside égal au tiers de la dépense, tandis que les 
corn rnuncs pauvres recevaient un subside plus élevé, 
mais ln proportion de la moyenne d'un tiers par 
province n'était pas dépassée. 

Il a été reconnu par les députations permanentes 
elles-mêmes, que ce mode de procéder présentait des 
inconvénients et donnait lieu à de nombreuses récla 
mations. 

Actuellement, elles ont pris pour principe de pro 
poser, uniformément en faveur de toutes les corn 
muries, un subside égal au tiers de la dépense, sans 
tenir compte de la situation financière; clics restent 
donc dans les termes de la loi. 

Depuis 1884, pour ne pas engager outre mesure 
les finances de l'État: le Gouvernement n'admet aux 
subsides que les communes pour lesquelles une pro 
posit ion régulière est intervenue après examen sérieux 
des projets par le Département de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique. 

Sous réserve des modifications proposées dans le cours de cc rapport, votre 
section centrale vous propose l'adoption du budget de l'Intérieur et de l'instruc 
tion publique. 

Le Rapporteur> Le Président> 

F, SCHOLLAERT. Bon GEORGES SNOY. 


